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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

Ende Januar 2019 endete die Vernehmlassungsfrist zur Revision des StromVG und damit
zur Frage nach der vollständigen Liberalisierung des Schweizer Strommarktes. Eine
Mehrheit der Kantone, der Wirtschaftsverbände und der Parteien sprach sich zwar für
eine im Kern der Vorlage umzusetzende Liberalisierung des Schweizer Strommarktes
aus, jedoch äusserten viele Vernehmlassungsteilnehmende Vorbehalte, insbesondere in
Bezug auf fehlende Unterstützungsmassnahmen für erneuerbare Energien und die
Wasserkraft. 

Die Wirtschaft zeigte sich in der Vernehmlassung gespalten. Auf der einen Seite stand
der Dachverband Economiesuisse, der die Liberalisierung des Strommarktes begrüsste.
Ebenfalls als wünschenswert stufte der Wirtschaftsdachverband dabei das vom
Bundesrat vorgeschlagene Grundversorgungsmodell ein, da damit die Schweizer
Wasserkraft gestärkt werden könne. Weitere Unterstützungsmassnahmen lehnte der
Verband aber ab. Das marktnahe Modell für die Grosswasserkraft, wie es das von der
Stimmbevölkerung angenommene EnG von 2016 (Referendum ENS 2050) vorsah,
wollten Industrie-, Wirtschafts- und Gewerbeverbände mit einem sogenannten Energy-
Only-Markt erreichen, bei dem nur die tatsächlich erzeugte Strommenge vergütet wird,
nicht aber die Bereitstellung von Stromkapazitäten, wie dies bei einem regulierten
Kapazitätsmarkt der Fall ist. Auf der anderen Seite blickte die Strombranche mit dem
Dachverband VSE einer Liberalisierung kritisch entgegen, da der verstärkte Wettbewerb
noch weniger Anreize schaffe, in der Schweiz Investitionen in die Strominfrastruktur zu
tätigen. Das vorgeschlagene marktnahe Modell, welches gemäss bestehendem EnG die
auslaufenden Marktprämien für die Grosswasserkraft ablösen soll, müsse deshalb
zwingend von zusätzlichen Investitionsanreizen begleitet werden. Das vorgesehene
Grundversorgungsmodell, zu dem Konsumentinnen und Konsumenten jederzeit wieder
zurückkehren können und das zu vom Bundesrat vordefinierten Konditionen (Preis und
Strommix) angeboten werden muss, stufte der Verband zudem als eine
«Produktvorgabe» ein und lehnte dieses ebenfalls ab. 
Sowohl Economiesuisse als auch die Strombranche bewerteten hingegen die geplante
Speicherreserve als begrüssenswert, wobei der VSE anmerkte, dass diese Massnahme
nicht ausreiche, um langfristigen Versorgungsengpässen entgegenzuwirken. 

Für eine Strommarktöffnung argumentierten unter den Parteien die CVP, FDP, GLP und
die SVP. Die SP und die Grünen stellten sich – zusammen mit
Arbeitnehmerorganisationen und Gewerkschaften – grundsätzlich gegen eine
Strommarktöffnung, insbesondere wenn einheimische erneuerbare Energien zu wenig
unterstützt werden. Eine Liberalisierung sei zudem vom Zustandekommen eines
Stromabkommens mit der EU abhängig zu machen, forderten die beiden linken
Parteien. Diesen Gedanken lehnte die SVP in ihrer Stellungnahme ab, die den
Liberalisierungsschritt nicht als «Präjudiz» für ein Stromabkommen mit der EU
betrachten wollte. Letzteres sei nur dann abzuschliessen, wenn dies im Interesse der
Schweiz stehe und deren Souveränität nicht einschränke. Ein sehr wichtiger Kritikpunkt
der Vorlage war zudem die Frage der Begleitmassnahmen: Alle grösseren Parteien,
ausser der FDP, vermissten in der Vorlage Unterstützungsmassnahmen für einheimische
erneuerbare Energien und/oder die Wasserkraft. Das von der Energiewirtschaft
(Mehrzahl der Verbände von Verteilnetzbetreibern sowie kleineren Energieversorgern)
kritisierte Grundversorgungsmodell fand bei der SP und den Grünen sowie bei CVP und
SVP Zuspruch, wobei sich die Parteien bei der Frage der Preisregulierung uneinig
waren: CVP und SVP wollten von Preisvorgaben im Grundversorgungsmodell absehen.
Die FDP wollte zudem erreichen, dass das Grundversorgungsmodell nicht in den
Händen der Netzbetreiber liegt, sondern in die Verantwortung des Stromlieferanten
gegeben wird, und die GLP brachte erneut die Idee von Lenkungsabgaben ins Spiel. Die
Grünen verlangten des Weiteren, den Anteil an erneuerbaren Energien beim
Grundversorgungsmodell bei 100 Prozent anzusetzen und nicht wie im Vorentwurf
vorgesehen nur zu einem «gewissen Anteil». 
Einhelliger Tenor herrschte unter den Parteien – wie unter den Wirtschaftsverbänden –
schliesslich bei der Frage der Speicherreserve zur Absicherung der
Versorgungssicherheit, den SP, Grüne, CVP, GLP, FDP und SVP prinzipiell unterstützten.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.01.2019
MARCO ACKERMANN
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Unter den Kantonen begrüssten Aargau, Bern, Basel-Stadt, Luzern, St. Gallen,
Schaffhausen sowie Thurgau die Vorlage grösstenteils. Ablehnend oder nur mit
teilweiser Zustimmung standen dem Vorhaben die Westschweizer Kantone Waadt, Genf
und Jura sowie die Regierungskonferenz der Gebirgskantone (RKGK) – d.h. die Kantone
Uri, Obwalden, Nidwalden, Glarus, Appenzell Innerrhoden, Graubünden, Tessin und
Wallis – gegenüber. Ihre primäre Kritik war, dass mit der Vorlage zu wenig Investitions-
und zu geringe Planungssicherheit für die Energiewirtschaft geschaffen werde. Der
Kanton Genf fand hier deutliche Worte und erklärte, dass er den zweiten
Öffnungsschritt unter diesen Bedingungen ablehne. Der Kanton Zürich monierte, dass
mit den vorgesehenen Massnahmen die Stromversorgungssicherheit bis 2035 nicht
ohne Weiteres gesichert sei, und forderte, dass der Selbstversorgungsgrad der Schweiz
und die dazu nötigen Massnahmen, insbesondere im Bereich der Wasserkraft,
festgelegt werden. Er begrüsste aber prinzipiell die Öffnung des Strommarktes. 

Grundsätzlichen Zuspruch fanden in der Vernehmlassung auch die weiteren
Massnahmen im Bereich der verbesserten Verursachergerechtigkeit, der
Flexibilisierung und der Effizienzsteigerung in den Verteilnetzen, wobei die genauen
Vorstellungen zur Ausgestaltung teilweise auseinanderklafften. Beispielsweise bei der
verursachergerechten Netztarifierung würden einige Vernahmlassungsteilnehmende
zwecks erhöhter Flexibilität eine Umsetzung der Massnahmen auf Verordnungsebene
bevorzugen. Umstritten blieb auch die geplante Einführung der Wahlfreiheiten im
Messwesen, wobei die Verteilnetzbetreiber aufgrund des zusätzlichen Aufwands
mehrheitlich deren Verzicht forderten, wohingegen verschiedene Wirtschaftsverbände
sowie die FDP und die GLP sogar eine Ausweitung des Vernehmlassungsvorschlags
wünschten. 

Anders als ihre Vorgängerin Doris Leuthard werde die neu ins UVEK gewechselte
Simonetta Sommaruga, die eine Liberalisierung wohl lieber noch etwas auf die lange
Bank geschoben hätte, regelrecht zu einer Liberalisierung «verknurrt», stellte die NZZ
fest. Gegenüber derselben Zeitung erklärte die neue Energieministerin, dass es
gleichzeitig eines Abkommens mit der EU bedürfe, um die Vorteile der Liberalisierung
spüren zu können. Die vollständige Liberalisierung des Schweizer Strommarktes bilde
die Voraussetzung für den Abschluss eines Stromabkommens mit der EU, welches
schon seit Jahren diskutiert werde und die Versorgungssicherheit nachhaltig steigern
sollte. Wie die Medien weiter berichteten, drohte der Schweiz aufgrund des fehlenden
Abkommens Ende 2019 der Ausschluss aus der neuen EU-Handelsplattform für den
Regelenergiemarkt «Projekt TERRE». Bevor allerdings ein Stromabkommen
abgeschlossen werden könnte, bräuchte es zuerst eine Einigung zur Frage des
Rahmenabkommens zwischen der Schweiz und der EU, weshalb es noch ein längerer
Weg bis zu einem solchen Stromabkommen werden könnte. Bezüglich der vielseitig
geäusserten Bedenken zu den fehlenden Anreizen bei erneuerbaren Energien gab
Bundesrätin Sommaruga bekannt, die Liberalisierung mit einem gleichzeitigen
Förderprogramm (Revision des EnG) begleiten zu wollen. 1

Energiepolitik

Ce nouvel article constitutionnel 24 octies concrétiserait une politique énergétique
nationale puisqu'il doterait la Confédération de compétences lui permettant d'édicter
des prescriptions sur la consommation d'énergie des installations, des véhicules et des
appareils. En sus, l'Etat aurait pour tâche de favoriser les économies d'énergie ainsi que
de développer des techniques énergétiques nouvelles. L'avant-projet comporte trois
innovations par rapport à l'article constitutionnel refusé en 1983: il désire renforcer la
collaboration avec les cantons; il prévoit que la Confédération obtienne une
compétence en matière d'établissement des principes applicables à la fourniture et à
l'emploi de l'énergie, ce qui lui permettrait non pas d'imposer des prix mais, par
exemple, d'interdire les tarifs dégressifs; il veut instituer une taxe non affectée sur
l'énergie. La principale nouveauté réside dans ce dernier point. Trois versions de cet
impôt ont été étudiées: elles s'établiraient à deux, quatre ou dix pourcent et
permettraient progressivement, outre le financement spécifique de la politique
énergétique, des dépenses dans le domaine de la protection de l'environnement, des
mesures connexes touchant les transports publics et une incitation accrue à des
économies d'énergie.

Si l'on se réfère au résultat de la procédure de consultation, on remarque que tous les
partis — excepté le Parti libéral suisse — les syndicats et tous les cantons — sauf Vaud et

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.02.1987
BRIGITTE CARETTI
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le Jura — approuvent l'idée d'un article constitutionnel. Les opposants se recrutent
principalement parmi les organisations d'employeurs (USAM notamment), des
transports privés routiers (dont le TCS, l'ACS, l'ASTAG) et du secteur de l'énergie.
Remarquons néanmoins que l'Union des centrales suisses d'électricité (AES) a
recommandé à ses membres d'abandonner les tarifs dégressifs d'énergie électrique,
ceux-ci encourageant les consommateurs à ne pas économiser. Selon lesdits
adversaires, les dispositions actuelles suffiraient pour permettre à la Confédération
d'agir; de plus, un article constitutionnel permettrait une politique fédérale trop
dirigiste. Le principe d'un impôt énergétique est encore plus controversé. Les partis
bourgeois gouvernementaux ainsi qu'une minorité de cantons le refusent. Les milieux
patronaux, le secteur de la production énergétique et les organisations faîtières des
transports (sauf l'AST) sont opposés à tout principe de taxation. Pour eux, seule une
énergie très chère conduirait à de véritables économies d'énergie mais une taxe élevée
nuirait à la compétitivité de notre industrie. Pour dix-neuf cantons, les syndicats, le
Parti socialiste suisse, les consommateurs, les milieux écologiques, la Conférence des
directeurs cantonaux de l'énergie (CDEn), une telle taxe est souhaitable, voire
indispensable.

Dans le projet finalement adopté par le Conseil fédéral, résultant de la procédure de
consultation, la Confédération se trouve dotée d'un devoir («doit» agir) alors que, dans
l'avant-projet, la formulation était plus suggestive («peut» agir). Par contre l'exécutif
renonce à l'insertion, dans le nouvel article, de l'impôt énergétique, suite aux
nombreuses oppositions émises à son encontre lors de la consultation, notamment de
la part des milieux patronaux et énergétiques. Le gouvernement n'abandonne pas pour
autant une telle taxation; celle-ci fera l'objet d'une réglementation séparée, discutée
par le parlement dans le cadre du nouveau régime des finances fédérales. A ce titre, le
DFF a demandé à un groupe d'économistes bâlois un rapport en vue de la suppression
de la taxe occulte; il en résulte que celle-ci n'est envisageable que dans le cadre d'une
compensation par l'imposition de tous les agents énergétiques. 2

Pour des raisons de compétitivité internationale, le Vorort, l'UDC et le PDC ont déploré
la volonté du gouvernement d'introduire en solitaire la taxe sur le CO2. Les
démocrates-chrétiens ont, en outre, souhaité que seuls 15% du produit de la taxe
soient attribués à des mesures de politique énergétique. Si le PRD s'est déclaré
favorable à ce que la Suisse devance l'UE en la matière, il a en revanche contesté la
répartition du produit de la taxe prévue par le Conseil fédéral qui, selon lui, introduirait
des désavantages concurrentiels pour les entreprises suisses. Cette répartition a aussi
soulevé des critiques au sein de l'UDC qui a exigé que le principe de neutralité
budgétaire de la taxe soit respecté, à l'instar du Vorort qui s'est prononcé pour un
remaniement en profondeur du projet. Jugeant pour sa part que les effets de
l'introduction en solitaire de la taxe sur le CO2 ne porteraient qu'un préjudice limité à
l'économie suisse, le PS a soutenu le projet du gouvernement, tout en se prononçant en
faveur de l'instauration d'une taxe sur l'ensemble des agents énergétiques. Quant au
parti écologiste, aux associations de protection de l'environnement et à la majorité des
syndicats, ils se sont réjouis de l'étape franchie par le Conseil fédéral, étape qui, à leurs
yeux, ne constitue cependant qu'un minimum. Seize cantons se sont enfin déclarés en
faveur de l'introduction du projet des autorités fédérales. Fort de ce soutien, le
Conseil fédéral a réitéré sa volonté d'introduire la taxe incitative. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.11.1994
LIONEL EPERON

Conformément à ce qu'il avait annoncé en 1995, le Conseil fédéral a mis en
consultation un nouvel avant-projet de loi sur la réduction des émissions de CO2 dont
l'objectif est de parvenir, d'ici à l'an 2010, à une diminution de 10% des rejets de
dioxyde de carbone dans l'atmosphère par rapport à 1990. Pour ce faire, le
gouvernement table sur les efforts volontaires des entreprises et des particuliers ainsi
que sur certaines mesures déjà en vigueur ou prévues dans le cadre de la politique de
l'énergie (programme Energie 2000 et loi sur l'énergie), de la politique des transports
(redevance poids lourds liée aux prestations) et de la politique des finances
(augmentation de 10 centimes du litre d'essence pour le financement des NLFA). La taxe
sur le CO2 qui avait été vivement combattue en 1994 n'y figure qu'à titre subsidiaire,
puisque son prélèvement effectif n'interviendra qu'en 2004 et ce seulement si les
mesures décrites ci-dessus ne suffisaient pas à atteindre les objectifs fixés. Pour des
raisons de transparence, les montants maximum de la taxe ont néanmoins déjà été
inscrits dans le projet du gouvernement: ceux-ci devraient s'élever à CHF 201 par tonne
de CO2 pour les carburants et à CHF 30 par tonne de gaz carbonique pour les

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.10.1996
LIONEL EPERON
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combustibles. D'un montant global de quelque CHF 3 milliards par année dès 2010, le
produit de la taxe sera intégralement redistribué à la population et aux milieux
économiques, soit par le biais de chèques aux particuliers, soit sous la forme d'une
réduction des cotisations AVS payées par les entreprises à leurs employés.
Cette nouvelle version de loi sur la réduction des émissions de dioxyde de carbone a
été, dans l'ensemble, favorablement accueillie par les organismes consultés: ainsi, le
Vorort et les partis bourgeois – qui avaient exprimé les plus fortes réticences à
l'encontre du projet de taxe sur le CO2 de 1994 – ont salué la volonté du gouvernement
de n'introduire plus qu'à titre subsidiaire cet instrument incitatif; l'association faîtière
de l'économie a néanmoins réitéré son opposition à l'adoption d'un tel impôt en
solitaire, alors que le PRD et l'UDC ont pour leur part souhaité que la compétence de
lever la taxe soit transférée du Conseil fédéral au parlement. L'accueil réservé au projet
par le parti socialiste et les milieux écologistes a été davantage mitigé: qualifiant les
propositions du gouvernement de premier pas dans la bonne direction, le PS a regretté
que le Conseil fédéral ait renoncé à l'instauration obligatoire de la taxe et s'est par
ailleurs prononcé en faveur d'une réduction des émissions de CO2 de 20% par rapport
à 1990. De leur côté, les verts ont souhaité que le seuil de 10% retenu par le
gouvernement soit porté à 15%, mesure complétée par l'introduction d'une taxe sur
l'énergie et d'une réforme fiscale écologique. Quant aux cantons, ils ont globalement
apporté leur soutien au nouveau projet qui n'a été véritablement rejeté que par les
organisations de transport routier. 4

Le projet de loi sur l'énergie qu'Adolf Ogi avait projeté de soumettre au parlement avant
la fin de l'année 1995 a été une fois encore remanié sous l'égide de son successeur
Moritz Leuenberger. Etablie après que plusieurs entretiens avec les milieux intéressés
eurent été organisés durant le printemps, cette nouvelle version a fait l'objet d'un
message transmis aux Chambres dans le courant du mois d'août. Celui-ci stipule
d'entrée que le dispositif légal soumis au parlement a pour principes fondamentaux la
coopération et la subsidiarité, ce qui fait de ce projet une véritable loi-cadre
définissant des lignes directrices en matière d'approvisionnement énergétique
économique et peu polluant et dans laquelle les mesures volontaires sont largement
privilégiées par rapport aux prescriptions étatiques. Dans cette perspective, le Conseil
fédéral sera notamment habilité à transférer certaines tâches d'exécution de la loi à
l'économie et à d'autres organisations privées. Ainsi, l'idée initiale du Vorort de créer
une agence de l'énergie privée et unique au sein de laquelle ses intérêts auraient été
majoritairement représentés n'a été que partiellement retenue, puisque cette instance
ne pourra s'occuper que des tâches concernant directement l'économie (production
d'énergie, par exemple). Soucieux de ne pas offrir une position par trop dominante au
secteur économique par rapport aux autres acteurs de la scène énergétique, le
nouveau chef du DFTCE a en effet tenu à ce que d'autres organismes privés telles que
les associations de protection de l'environnement et des consommateurs puissent se
voir également confier, dans leurs domaines propres d'activités, des prérogatives en
matière de politique de l'énergie.
La priorité étant accordée aux mesures volontaires plutôt qu'à l'interventionnisme de
l'Etat, les autorités fédérales se sont attachées à réduire à son minimum la densité
normative des dispositions légales énoncées dans le projet de loi au titre de l'utilisation
économe et rationnelle de l'énergie. Ainsi, sur la base de l'évaluation des mesures
prises en vertu de l'arrêté sur l'énergie de 1990, les prescriptions détaillées ont été
revues à la baisse, notamment dans le domaine du bâtiment (isolation thermique et
décompte individuel des frais de chauffage et d'eau chaude) pour lequel la loi ne
comporte que des mandats législatifs à l'adresse des cantons. Concernant les mesures
visant à faire diminuer la consommation des installations, véhicules et appareils
produits en série, il est prévu que le Conseil fédéral ne pourra agir de façon
contraignante en la matière que dans l'hypothèse où les actions volontaires
développées à ce titre par les organisations privées ne parviendraient pas à atteindre
les objectifs. Si tel devait être le cas, le gouvernement pourrait alors avoir recours à des
prescriptions sur la consommation (valeurs-cibles ou exigences relatives à la
commercialisation) ou – ce qui est une nouveauté – à des instruments économiques
tels que des certificats de consommation d'énergie. Quant aux dispositions légales
consacrées jusqu'alors par l'arrêté sur l'énergie dans les domaines du chauffage de
plein air, des rideaux à air chaud ainsi que des appareils d'éclairage, elles ont été
simplement abandonnées, tout comme le projet qui visait à introduire dans le nouveau
dispositif légal une gestion intégrée des ressources. Par contre, le projet de loi reprend
pour ainsi dire sans modification les mesures promotionnelles (information, conseils,
formation et perfectionnement, recherche, développement et démonstration,
promotion des agents renouvelables et de la récupération de chaleur) inscrites dans
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l'arrêté de 1990, hormis le fait qu'il sera désormais possible à la Confédération de
subventionner également des mesures visant à encourager l'utilisation économe et
rationnelle de l'énergie. 
Bien qu'établi dans l'optique de rassembler un large consensus et d'éviter ainsi que ne
soit lancé un référendum à son encontre, le projet de loi sur l'énergie a néanmoins été
critiqué tant par les milieux économiques que par les organisations de protection de
l'environnement et le parti socialiste: le Vorort a regretté notamment la dilution de son
projet concernant la création d'une agence de l'énergie. A cet égard, l'association
faîtière du commerce et de l'industrie a expressément demandé que le mandat et la
fonction de cette agence soient définis dans la LEn-même; elle a en revanche souhaité
que le choix des moyens auxquels cette instance pourra avoir recours soit laissé à
l'économie. De leur côté, les écologistes et les socialistes – déçus par le faible degré de
contrainte impliqué par la future loi sur l'énergie – ont reproché au Conseil fédéral
d'avoir fait de trop fortes concessions aux revendications émises par les milieux
économiques. La Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie s'est en revanche
déclarée satisfaite par les mesures législatives proposées par le gouvernement. 5

Au Conseil national, l'entrée en matière sur l'arrêté fédéral séparé relatif à une taxe
écologique sur l'énergie fut l'objet de débats nourris. Les partisans de la taxe l'ont
soutenu en tant que contre-projet indirect aux trois initiatives populaires
énergétiques en cours («pour l'introduction d'un centime solaire», «encourager les
économies d'énergie et freiner le gaspillage», «pour garantir l'AVS – taxer l'énergie et
non le travail!»). La constitutionnalité de la taxe et la procédure adoptée (l'arrêté ne
sera soumis à une procédure de consultation qu'après son acceptation par la grande
Chambre) ont été vivement controversées. La taxe a été jugée constitutionnelle par
l'expert juridique Tobias Jaag pour autant qu'elle remplisse des buts écologiques,
qu'elle soit incitative et qu'elle ne soit pas utilisée pour indemniser des investissements
non amortissables (INA) ou pour diminuer les charges salariales. Une proposition Leuba
(pl, VD) réclama le renvoi de l'arrêté en commission avec mandat de procéder à une
consultation des cantons et milieux intéressés avant de décider, ainsi que d'obtenir
l'avis du Conseil fédéral sur le projet d'arrêté. Elle fut rejetée in extremis par 93 voix
contre 87. La majorité de la Ceate a soutenu la taxe écologique, estimant que la
libéralisation du marché de l'électricité dans l'Union européenne nécessitait des
mesures d'accompagnement. L'entrée en matière sur l'arrêté a été finalement
acceptée par 105 voix contre 72. La taxe a été soutenue par les socialistes et les Verts,
une majorité démo-chrétienne, une minorité radicale et par les représentants des
cantons de montagne. Le député Lötscher (pdc, LU) demanda l'entrée en vigueur
simultanée de la taxe et de la loi sur l’énergie et de prolonger en attendant l'arrêté
fédéral de 1990. Soutenue par les écologistes et les socialistes, la proposition a
toutefois été rejetée par 83 voix contre 69. Les députés ont suivi les recommandations
de Moritz Leuenberger qui demanda de séparer les deux objets afin d'éviter qu'un
référendum contre l'arrêté sur la taxe ne retarde l'entrée en vigueur de la loi. Le risque
serait de ne jamais voir la loi entrer en vigueur et de prolonger indéfiniment l'arrêté de
1990.
Dans l'examen de détails de l'arrêté, les députés ont maintenu à 0.6 centime par
kilowattheure la taxe prélevée sur la consommation finale de toute énergie non
renouvelable. La taxe sera restituée dans les cas où les agents fossiles seront exportés
ou utilisés à des fins autres qu'énergétiques, lorsque l'électricité sera produite au
moyen d'agents renouvelables, lorsqu'elle sera exportée, ainsi que lorsqu'elle servira à
alimenter des équipements à pompage-turbinage. La taxe sera exonérée ou
remboursée lorsque l'énergie sera destinée à des réseaux de chauffage à distance. Un
quart au moins du produit, en moyenne quinquennale, sera utilisé à l'encouragement
des énergies renouvelables, à l'assainissement énergétique et au maintien et
renouvellement des centrales hydrauliques. Le Conseil fédéral devra instituer un fonds
avec les recettes de la taxe incitative. La Confédération pourra mettre à disposition
d'organisations privées, cautionnant des projets de financement de tiers, des
contributions à fonds perdu comme capital social ou comme caution. La taxe sera
introduite progressivement par l'exécutif, en l'espace de six ans, son effet incitatif sera
vérifié régulièrement. L'arrêté a été limité à 25 ans au plus à compter de son entrée en
vigueur, pour autant que l'approvisionnement du pays en énergie renouvelable locale
soit assuré au moins à 50% et que le pourcentage d'énergie utilisable soit supérieur aux
pertes d'énergie. Le vote sur l'ensemble de l'arrêté a retenu l'approbation de 98
députés contre 59. Ce projet d'arrêté fédéral sur la taxe a été ensuite mis en procédure
de consultation avant d'être transmis au Conseil des Etats. 6
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Au Conseil national, une fraction de l'UDC a recommandé le renvoi du projet de loi au
Conseil fédéral afin que ce dernier établisse toutes les répercussions d'une taxe
énergétique sur l'économie suisse. Les députés ont toutefois suivi la majorité de la
Ceate en acceptant l'entrée en matière par 113 voix contre 50. La majorité de la Ceate a
souhaité étendre le champ d'application de la loi sur le C02 aux émissions de CH4
(méthane) et de N20 (protoxyde d'azote). Les parlementaires n'ont pas suivi cette
proposition, ils ont préféré se rallier au Conseil des Etats. Moritz Leuenberger a précisé
que la taxation des émissions de méthane et de protoxyde d'azote serait traitée dans le
cadre de la loi sur l'agriculture. Une proposition, réclamant une diminution des
émissions de C02 de 20% au minimum, fut rejetée. Enfin, la question de la compétence
pour l'introduction de la taxe fut le point central des débats. La majorité de la
commission était d'avis de la donner au parlement. Les socialistes et les écologistes ont
combattu cette proposition, donnant leur préférence au Conseil fédéral. L'UDC
souhaitait accorder la compétence au parlement et proposa d'y ajouter le référendum
facultatif. Finalement, les députés ont décidé, par 95 voix contre 75, que la
compétence irait à l'Assemblée fédérale, mais ils ont renoncé au référendum facultatif.
Deux propositions furent rejetées par le plénum: l'une souhaitait ajouter à la taxe les
énergies non renouvelables, l'autre demandait que la taxe soit utilisée pour diminuer
les charges salariales. Dans la votation finale, le Conseil national a approuvé la nouvelle
loi sur la réduction des émissions de C02 par 61 voix contre 29, avec 48 abstentions. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.09.1998
LAURE DUPRAZ

Lors des procédures de consultation, le PDC, le PS et les Verts se sont déclarés
favorables aux deux projets qui permettront d'accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Le PS a souhaité que l'article constitutionnel, en tant que base pour une
réforme fiscale écologique, soit traité de manière indépendante de l'arrêté du National.
Les Libéraux ont refusé clairement le projet de la Chambre du peuple. Ils se sont par
contre exprimés favorablement sur le premier volet du projet de la Ceate (taxe sur les
énergies non renouvelables pour réduire les cotisations sociales), mais ont rejeté le
second (article constitutionnel transitoire encourageant les énergies renouvelables). Le
PRD a rejeté le projet du Conseil national, mais il a soutenu celui de la Ceate. L'UDC a
refusé strictement toute taxe sur l'énergie, il a été très critique sur les deux projets. Le
Vorort a renvoyé catégoriquement le projet du National à l'instar de celui de la Ceate
avec toutefois un bémol, puisqu'il a accepté les discussions au sujet d'un projet de
réforme fiscale écologique. L'Union des centrales suisses d'électricité (UCS) s'est
opposée aux deux projets. Finalement, la Fondation Suisse de l'Energie a soutenu le
projet du National et encouragé à long terme l'élaboration d'une réforme fiscale
écologique. 8

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
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LAURE DUPRAZ

A la session de printemps, le Conseil des Etats a traité le projet de taxe sur l’énergie
(ATE) et développé les deux articles constitutionnels faisant office respectivement de
contre-projets directs aux initiatives «énergie et environnement» et «solaire». Le
premier consiste en un article constitutionnel fondamental en vue d’une réforme
fiscale écologique, le second en une disposition constitutionnelle transitoire pour une
taxe d’incitation de 0.2 ct/kWh.

Premier volet du débat, le contre-projet direct à l’initiative «énergie et
environnement» prévoit l’introduction d’une norme fondamentale dans la Constitution
permettant de prélever une taxe particulière sur les agents énergétiques non
renouvelables. Le produit de la taxe devra décharger les milieux économiques d’une
partie des charges salariales annexes obligatoires. La taxe sera fixée en tenant compte
de l’effet des différents agents énergétiques sur l’environnement et le climat, ainsi que
d’autres taxes déjà imposées à ces agents. Des exceptions sont prévues pour des
modes de production nécessitant une grande consommation d’énergie non
renouvelable. La taxe devra tenir compte de la capacité concurrentielle de l’économie
et sera introduite par étapes. Dans le vote sur l’ensemble, cette nouvelle disposition a
été approuvée à l’unanimité. Le Conseil des Etats a recommandé de rejeter l’initiative
populaire et d’approuver le contre-projet qui permettrait, dès 2004, de prélever entre
CHF 2.5 et 3 milliards par année afin de diminuer les coûts du travail.

Second volet du débat, le contre-projet direct à l’initiative «solaire» se présente sous la
forme d’une disposition constitutionnelle transitoire prévoyant l’introduction d’une
taxe d’encouragement aux énergies renouvelables. Deux propositions UDC et radicale,
demandant de supprimer la nouvelle disposition, ont été rejetées par 24 voix contre 11.
La question du montant de la taxe fut au centre des débats. Au sein même des partis,
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les représentants ne sont pas parvenus à parler d’une voix unique. A l‘UDC, on oscillait
entre un rejet et 0.2 ct/kWh; au PRD, entre le rejet, 0.2 et 0.6 ct/kWh; au PDC, entre
0.4 et 0.6 ct/kWh; et au PS entre 0.4 et 0.6 ct/kWh. La majorité de la commission
proposa une taxe de 0.2 ct/kWh sur les énergies non renouvelables. Une minorité,
essentiellement PDC, souhaita la porter à 0.4 ct/kWh. Les députés Maissen (pdc, GR),
puis Bloetzer (pdc, VS) demandèrent 0.6 ct/kWh, craignant qu’avec un niveau trop bas,
l’effet d’encouragement soit nul. Les partisans d’une taxe élevée, dont les
représentants des cantons de montagne, ont insisté sur la nécessité de soutenir les
centrales hydrauliques en vue de l’ouverture prochaine du marché de l’électricité. Ils
ont également réclamé une prise en charge des INA. Toutefois, les sénateurs ont
préféré une taxe de 0.2 ct/kWh (contre 0.4 ct/kWh), par 25 voix contre 14.
Avec une telle taxe, les revenus ont été estimés à CHF 300 millions en moyenne par
année. Elle sera affectée à l’encouragement des énergies renouvelables (solaire, bois,
biomasse), au soutien d’une utilisation rationnelle de l’énergie, ainsi qu’au maintien et
au renouvellement des centrales hydrauliques indigènes. Au moins un quart du produit
ira à chacune des affectations. La taxe d’encouragement sera remplacée par la
redevance particulière (norme constitutionnelle), pour autant que le peuple et les
cantons l’acceptent. La validité de la taxe a été limitée à fin 2010, avec une prolongation
possible de cinq ans minimum, au moyen d’un arrêté fédéral soumis au référendum.
Finalement, le délai fixé pour l’examen des initiatives «énergie et environnement» et
«solaire» a été prorogé d’une année, soit jusqu’au 20 mars 2000. Au vote sur
l’ensemble, les sénateurs ont accepté le contre-projet à l’unanimité.

Après avoir approuvé les dispositions constitutionnelles transitoires, la petite Chambre
s’est prononcée sur la législation d’exécution s’y rapportant, soit sur l’ATE. L’entrée en
matière a été décidée sans opposition. La question de l’amortissement des INA a été
renvoyée dans le cadre de la loi sur l’ouverture du marché de l’électricité. Les sénateurs
se sont conformés en tous points au projet de leur commission. Au vote sur l’ensemble,
le projet a été approuvé par 31 voix contre 1. La Chambre haute n’a pas traité l’ancien
arrêté concernant une taxe écologique sur l’énergie (loi sur l’énergie) du Conseil
national, ayant proposé et voté son propre projet. Au cours de la même session, le
Conseil national a à son tour accepté de proroger d’une année le délai fixé pour
l’examen des initiatives populaires «énergie et environnement» et «solaire». 9

Lors de la session d’été, le Conseil national s’est penché sur le paquet énergétique
conçu par le Conseil des Etats. Un débat fleuve a précédé l’entrée en matière sur les
deux contre-projets directs aux initiatives populaires. Le National s’est finalement rallié
à la stratégie en deux étapes mise au point par le Conseil des Etats (taxe d’incitation
d’abord, impôt écologique ensuite).
Dans l’examen de détail concernant la norme fondamentale constitutionnelle, les
députés ont accepté que le produit de la taxe soit utilisé pour alléger les primes
d’assurances sociales obligatoires, par 83 voix contre 64. L’objectif était de réduire les
primes de l’assurance-maladie et ainsi de procéder à une redistribution à chaque
citoyen, ce que ne permettait pas la version des Etats. Le taux de la taxe sera fixé en
fonction de l’efficience énergétique et des autres taxes qui grèvent déjà ces agents
énergétiques (les Etats souhaitaient que le taux dépende des effets des agents
énergétiques sur l’environnement et le climat). Les représentants du peuple ont fixé,
par 95 voix contre 75, un taux maximal de perception de la taxe à 2.0 ct/kWh, malgré
une levée de boucliers des socialistes et des Verts qui estimaient qu’une telle limitation
allait à l’encontre d’une réelle réforme fiscale écologique. Le PRD et le PDC ont soutenu
ce nouvel amendement. Moritz Leuenberger jugea que la limitation contredisait l’effet
incitatif de la taxe. Une minorité (UDC et radicale) souhaitait le rejet de l’initiative sans
proposer de contre-projet; une autre minorité (PS et Verts) demanda l’approbation de
l’initiative populaire. Au vote sur l’ensemble, le contre-projet a finalement été approuvé
par 108 voix contre 61. 
Concernant les dispositions constitutionnelles transitoires, le cœur du débat fut à
nouveau constitué par la hauteur de la taxe. Les conseillers nationaux ont suivi la
majorité de la commission en fixant la taxe à 0.6 ct/kWh contre l’avis de minorités
préconisant un niveau moins élevé. Les députés ont préféré 0.6 ct/kWh à 0.4 ct/kWh,
par 80 voix (majorité socialiste, verte, quelques radicaux et démocrates-chrétiens)
contre 44 (majorité démocrate-chrétienne, puis UDC) et 43 abstentions (majorité
radicale, puis UDC). Avec 0.6 ct/kWh, la taxe rapportera en moyenne annuelle CHF 900
millions. Des aides financières pour encourager l’utilisation des agents renouvelables et
l’utilisation rationnelle de l’énergie pourront être versées à l’étranger. En outre, la
durée de validité de la taxe sera limitée à 20 ans. Les députés ont également biffé un
article stipulant que l’exécutif pouvait abroger la taxe de soutien avant terme ou la
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réduire si la situation sur le marché de l’énergie rendait les mesures prévues
superflues. Le rejet de l’initiative populaire et l’approbation du contre-projet ont été
recommandés par 91 voix contre 64. 
Les députés se sont ensuite penchés sur le texte d’application des dispositions
constitutionnelles transitoires (ATE). Ils ont accepté, par 94 voix contre 61, l’entrée en
matière contre l’avis d’une minorité de la commission (UDC-PRD). Concernant
l’affectation du produit de la taxe, l’énergie éolienne a été introduite dans les énergies
renouvelables à encourager, alors que l’énergie à la chaleur ambiante a été supprimée.
La Ceate a souhaité, dans certains cas exceptionnels désignés par l’exécutif, que des
prêts puissent être accordés à des centrales hydrauliques suisses ne pouvant pas
temporairement amortir leurs INA, en raison de l’ouverture du marché de l’électricité.
La Confédération n’accordera une aide financière qu’à partir d’un montant des coûts
imputables de 5000 francs (1000 francs pour la version des Etats). Les bénéficiaires de
prêts devront fournir des garanties. La Confédération et les cantons adopteront
conjointement un programme d’encouragement. En cas de résultat excédentaire, les
bénéficiaires d’aides financières ou de prêts pourront être sollicités pour une
contribution non remboursable au fonds. Aussi, les prêts et emprunts pour des
centrales hydrauliques devront être remboursés au fonds dès que leur situation
financière le permettra. La Confédération pourra financer des organisations privées
garantes de projets de financement de tiers sous forme de capital initial ou de
cautionnements. En outre, elle pourra verser aux cantons des contributions globales
annuelles pour soutenir des mesures directes ou indirectes prévues par le programme
d’encouragement. Le présent arrêté sera valable au plus tard pendant 20 ans. Le
National a ensuite renoncé à son ancien arrêté concernant une taxe écologique sur
l’énergie en raison du nouveau projet proposé par la petite Chambre. 10

Dans les votes finaux, les Chambres ont adopté l’ensemble du projet. Au Conseil
national, les groupes PS et PDC ont soutenu le projet d’ensemble à l’opposé des
groupes UDC, PdL, d’une majorité du PRD et des Verts. Ces derniers ont estimé que
leur projet de réforme écologique avait été tué dans l’œuf. Le contre-projet à
l’initiative «énergie et environnement» a été approuvé par 124 voix contre 59 au
National, et par 41 voix contre 3 au Conseil des Etats. Le contre-projet à l’initiative
«solaire» a été accepté par 125 voix contre 63 au National, et par 30 voix contre 10 au
Conseil des Etats. Finalement, l’ATE a recueilli 123 voix contre 67 à la Chambre basse, et
26 voix contre 19 à la Chambre haute.

Ici vous trouverez l'article sur la votation. 11
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Devant la pléthore de combinaison de votes possibles pour les trois objets (8), chacune
des parties a dû faire un effort dans son argumentaire afin de donner un mot d'ordre
clair. Le PS, les Verts, le Parti chrétien-social ont prôné le triple oui. A ces derniers se
sont associés l'Union syndicale suisse, l'UPS, la Fondation suisse de l'énergie (FSE), la
Fondation suisse pour l'énergie solaire et Electricité sans atome. Dans le camp des oui
se trouvaient aussi les adversaires habituels des écologistes, à savoir les cantons de
montagne et les paysans. Les buts de cette alliance inhabituelle n'était pas les mêmes
pour les écologistes ou les cantons de montagne. Ces derniers étaient surtout
intéressés au contre-projet, car il leur permettait d’obtenir un soutien pour leur usines
hydroélectriques, toutefois, pour des raisons tactiques, ils soutenaient aussi l’initiative
solaire. La position officielle du Conseil fédéral et des Chambres face aux trois objets
était de rejeter l'initiative solaire et d'accepter en corrélation son contre-projet, ainsi
que le deuxième contre-projet. L'objectif était, d'une part de provoquer un
changement de comportement dans la consommation d'énergie et donc de respecter
les promesses de la Conférence de Kyoto pour la réduction des gaz polluants et, d'autre
part, d'intégrer une composante écologique dans le système fiscal dont la réforme
serait menée dans les années à venir. Le seul parti gouvernemental à suivre les
recommandations du Conseil fédéral et du parlement a été le PDC. Le camp du triple
non était composé du PRD, de l'UDC et du PL. A ces derniers s'ajoutaient les
associations faîtières de l'économie (Economiessuisse et USAM), les organisations
proches de l'automobile (ACS et TCS), l'industrie des machines, l'association des
entreprises électriques de Suisse, le Forum suisse de l'énergie et la branche de
l'énergie atomique. Les arguments des opposants aux taxes énergétiques étaient que
celles-ci seraient un frein au développement économique et que la législation sur le
CO2 était suffisante pour assurer le développement des énergies renouvelables et la
protection de l'environnement. 12
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SP, SVP und FDP präsentierten 2006 ihre Vorstellungen zur künftigen
Stromversorgung. Die SP will bis 2024 aus der Atomenergie aussteigen und den
Atomstrom durch erneuerbare Energien ersetzen sowie den Stromverbrauch mittels
Steigerung der Energieeffizienz reduzieren. Die SVP verlangt den schweizerischen
Strommix aus Wasser- und Kernenergie beizubehalten. Zur Wahrung der
Unabhängigkeit der Schweiz soll zudem der Anteil der im Inland produzierten
Elektrizität erhöht werden. Die FDP fordert den Bau neuer Atomkraftwerke sowie die
Erhöhung des Anteils erneuerbarer Energien. Den Bau von Gaskraftwerken lehnt sie
wegen den zusätzlichen CO2-Emissionen ab. 13

ANDERES
DATUM: 22.07.2006
ANDREA MOSIMANN

Au printemps de l’année sous revue, le PS a lancé une initiative populaire fédérale
baptisée « De nouveaux emplois grâce aux énergies renouvelables (initiative
cleantech) ». Celle-ci vise à introduire dans la Constitution fédérale l’objectif selon
lequel les énergies vertes couvrent la moitié des besoins énergétiques de la Suisse en
2030. Les initiants le jugent réalisable à condition de conjuguer l’assainissement
énergétique des bâtiments, le passage à la voiture électrique et le développement des
énergies renouvelables. Les investissements nécessaires sont censés garantir la
création de 100'000 nouveaux emplois dans le pays. Soutenue par les Verts, l’USS et
Travail.Suisse, l’initiative a été jugée irréaliste par les entreprises électriques. 14

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.03.2010
NICOLAS FREYMOND

En septembre de l’année sous revue, le PS a déposé son initiative populaire fédérale
baptisée « De nouveaux emplois grâce aux énergies renouvelables (initiative
cleantech) ». 104'788 signatures ont été validées par la Chancellerie fédérale.
L’initiative exige une part de 50% de l’approvisionnement énergétiques par des
technologies vertes en Suisse d’ici 2030, contre à peine 20% aujourd’hui. 15

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 07.09.2011
LAURENT BERNHARD

Le Conseil fédéral a rejeté l’initiative populaire baptisée « De nouveaux emplois grâce
aux énergies renouvelables (initiative cleantech) ». Le texte du parti socialiste
demande que la moitié de l’approvisionnement en énergie provienne de sources
renouvelables en Suisse d’ici 2030. Alors que le Conseil fédéral s’est déclaré favorable à
une telle proportion dans son message adressé au parlement en juin, il a jugé trop
ambitieux le délai proposé par l’initiative. 16

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.06.2012
LAURENT BERNHARD

Netz und Vertrieb

Sous la pression de l'ouverture du marché de l'électricité dans l'Union européenne
prévue pour 1999, la Suisse s'apprête elle aussi à libéraliser ce secteur jusqu'ici en
situation monopolistique. Le Conseil fédéral a mis en consultation en début d'année un
avant-projet de loi sur le marché de l'électricité. Ce dernier consiste en une loi cadre
qui s'appuie sur les principes de coopération et de subsidiarité. Il propose un accès
réglementé au réseau sur la base d'un accord et formule les principes régissant la
gestion du réseau, la compatibilité et la sécurité de l'approvisionnement. La
libéralisation se fera par étapes sur neuf années. A l'entrée en vigueur de la loi, seuls les
gros consommateurs auront accès au libre marché. Cette première étape concernera
114 entreprises suisses consommant plus de 20 gigawattheures annuellement. Elle
permettra de libéraliser 21% de l'ensemble du marché. Après trois ans, la part s'élèvera
à 33%, puis à 60% après six ans et enfin à la totalité au bout de neuf ans. Parallèlement,
les petites usines de distribution devront vendre un courant issu du marché libre à
hauteur de 10% pour les trois premières années, de 20% pour les trois suivantes, puis
de 50% et atteindre les 100% après neuf ans. Selon l'Union des centrales suisses
d'électricité (UCS), les investissements non amortissables (INA) s'élèveraient à CHF 4.8
milliards si l'ouverture se faisait totalement en 1999. Ce montant diminuerait avec une
libéralisation progressive pour atteindre entre CHF 700 millions et 1.8 milliard. Les
consommateurs devront payer cette somme; le projet de loi autorise en effet les
fournisseurs à augmenter temporairement (10 ans au maximum) leurs tarifs afin de
rembourser ces investissements. Cela consistera en une hausse du kwh de 0.18 à 0.45
centime, selon l'Office fédéral de l'énergie. Le produit de cette augmentation sera
réuni dans un fonds privé qui servira à indemniser les INA ainsi qu'à maintenir ou
rénover des centrales hydrauliques. Les centrales nucléaires n'ont pas été exclues de
l'indemnisation des INA. Le projet demande d'encourager au moyen d'un fonds de
soutien les énergies renouvelables. Les distributeurs d'électricité devront en acquérir
une part minimale. Le projet recommande également la création d'une seule société

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.09.1998
LAURE DUPRAZ
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suisse de réseau qui sera issue du rapprochement entre les six grandes compagnies
nationales. Une commission d'arbitrage est aussi prévue. Quant aux 900 sociétés de
distribution au détail, elles devront se concentrer.
L'avant-projet de loi s'est heurté en procédure de consultation à d'âpres résistances,
même si la majorité des acteurs concernés ont reconnu la nécessité de la libéralisation.
L'encouragement des énergies renouvelables et la compensation des INA – deux pièces
majeures du dossier – ont fait l'objet de critiques acerbes. Il en a été de même pour la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau. Concernant la
priorité donnée aux énergies renouvelables, le Vorort, l'USAM, l'UCS, Migros, l'Union des
villes suisses, plusieurs partis (PRD, PL, UDC) et la commission de la concurrence s'y
sont opposés. Parmi les partisans d'un encouragement aux énergies renouvelables, le
PS et le PDC ont souhaité maintenir la compétitivité des centrales hydroélectriques
avec l'aide d'une taxe sur les énergies non renouvelables. Les cantons de montagne ont
réclamé haut et fort cette taxe pour accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Ils ont demandé que la moitié des recettes de la taxe soit affectée à
l'encouragement des énergies renouvelables. Concernant l'indemnisation des INA, le
Vorort a exprimé son désaccord, estimant que les consommateurs n'avaient pas à payer
pour les mauvais investissements des centrales. L'USAM, l'Union suisse des paysans et la
commission de la concurrence s'y sont opposés. Les milieux écologistes et le PS se sont
opposés à toute indemnisation des INA pour les centrales nucléaires. Concernant la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau, la gauche est
d'accord, le Vorort, l'UCS, l'UDC et le PRD sont contre. L'UCS a proposé un bureau de
coordination pour les lignes du réseau et réclamé un rythme d'ouverture plus lent. La
commission de la concurrence, qui a vivement critiqué tout le projet, a néanmoins
soutenu ce dernier point. 17

Un comité mené par l’Alliance de gauche genevoise et regroupant des sections
romandes vaudoises et bernoises du PS a annoncé son soutien au "Référendum contre
la libéralisation du marché de l’électricité", dont le Syndicat des services publics (SSP)
de concert avec la gauche romande et les jeunesses socialistes en sont les
protagonistes. Ces derniers l’ont lancé la campagne de signatures afin de défendre le
service public et l’égalité des citoyens quant à l’accès des prestations, car, selon eux, la
libéralisation du marché entraînerait une concentration des entreprises électriques,
une augmentation des prix et des suppressions d’emplois. L’USS, le syndicat de la
fonction publique, la ville de Lausanne et les Verts ont annoncé leur soutien aux
référendaires. Le PS s’est prononcé pour une demande d’éclaircissement avant de
prendre position. Les signatures ont pu être déposées en avril et le référendum a
officiellement abouti avec 67'575 signatures valables, dont près de la moitié provenant
de la Suisse romande. 18

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.04.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Lors de la session d’automne, le Conseil national a consacré un débat urgent à l'hausse
considérable des tarifs pour l’année 2009. Interpellé par les goupes radical-libéral,
socialiste (In. 08.3471) et UDC (In. 08.3470), ainsi que par le député Rudolf Rechsteiner
(ps, BS) (In. 08.3288), le Conseil fédéral s’est dit très préoccupé par l’ampleur des
hausses annoncées et par leurs conséquences prévisibles pour la croissance et la
compétitivité de l’économie suisse. Selon son analyse, les hausses sont principalement
imputables aux coûts du réseau, à la forte hausse des prix de l’énergie sur le marché
international, aux frais de restructuration des entreprises liés à la libéralisation, ainsi
que, plus marginalement, à l’encouragement aux énergies renouvelables et à la
croissance de taxes et prestations fournies aux collectivités publiques. Les coûts du
réseau sont particulièrement élevés en raison d’une part de la pratique dite du «
double amortissement » et d’autre part de la méthode de tarification des services-
systèmes. Les entreprises électriques ont en effet tout d’abord amorti rapidement
leurs installations en prévision de la libéralisation et les amortissent une seconde fois
après l’entrée en force de la LApEl, afin de dégager des moyens financiers
supplémentaires au titre de réserves ou pour des investissements. Ensuite, les
services-systèmes constituent des réserves de puissance (appelées aussi énergie de
réglage) permettant une adaptation rapide aux fluctuations de la demande
(consommation) comme de l’offre (production). La société gestionnaire du réseau
national Swissgrid facture aux entreprises électriques ce courant d’appoint au prix du
marché européen, soit considérablement plus cher que son coût (indigène) de
production. Le gouvernement a en outre rappelé que l’ElCom, en tant qu’autorité
indépendante de régulation, disposait de compétences étendues en matière de
contrôle des prix et pouvait ainsi ordonner des baisses ou interdire des hausses de

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 01.10.2008
NICOLAS FREYMOND
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tarifs. Au vu du nombre de plaintes déposées auprès de la ElCom depuis l’annonce des
nouveaux tarifs, le Conseil fédéral a prévu d’en renforcer les effectifs en les faisant
passer à 18 postes à plein temps par la voie du budget 2009. Il s’est par contre refusé à
suspendre l’introduction du supplément de 0,45 centimes/kWh pour le soutien aux
énergies renouvelables, aux motifs que des investissements conséquents avaient d’ores
et déjà été réalisés et que ce soutien ne représentait proportionnellement qu’une part
insignifiante de la hausse annoncée. Il a enfin rejeté les propositions du PS et de l’UDC
de geler les tarifs ou de suspendre l’entrée en force de la libéralisation au 1er janvier.
Lors d’un débat droite/gauche relativement houleux, le groupe radical-libéral a
rappelé sa conviction dans la nécessité de la libéralisation du marché électrique et
montré du doigt le manque de concurrence, le risque de pénurie et la dépendance de
Swissgrid vis-à-vis d’intérêts politiques. Le groupe UDC a pour sa part fustigé les taxes
et les mesures d’encouragement aux énergies renouvelables. À l’unisson, les partis
bourgeois ont fait valoir que la hausse des prix résultait avant tout de la disproportion
entre la croissance de la demande et celle de l’offre, situant l’enjeu au niveau de
l’approvisionnement. Ils ont ainsi souligné une fois encore la nécessité de construire de
nouvelles centrales nucléaires. À l’inverse, les groupes socialiste et écologiste ont mis
en cause la libéralisation, réclamé son arrêt et plaidé pour un renforcement de la
régulation et des mesures de soutien aux énergies alternatives et aux économies
d’énergie. Ils ont en outre répété leur rejet de l’énergie nucléaire. 19

Wasserkraft

Le Conseil des Etats, suivant en cela la proposition de la majorité de sa commission, a
refusé d'entrer en matière sur le projet de l'exécutif. Les motifs invoqués par les
adversaires – principalement les libéraux et les démocrates-chrétiens mais aussi
quelques radicaux – sont identiques à ceux avancés lors de la procédure de
consultation. Ce sont les représentants des sept cantons de montagne qui se sont
montrés les plus virulents contre ce projet d'arrêté dans lequel ils voient une ingérence
dans leur souveraineté. Parmi les partisans du programme du gouvernement figuraient
notamment les socialistes, les écologistes, les indépendants ainsi que la majorité des
radicaux et des agrariens. En revanche, le Conseil national a non seulement accepté
l'entrée en matière mais, en plus, adopté la réglementation transitoire par 106 voix
contre 16, néanmoins munie d'un compromis limitant dans le temps (1993) son
application. Mais comme la chambre haute a maintenu son refus, ces dispositions
transitoires ont été définitivement rayées de l'agenda politique. Seule la révision
ordinaire de la loi sur la protection des eaux permettrait désormais au parlement de
garantir des débits minimums. 20

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 30.09.1987
BRIGITTE CARETTI

La procédure de consultation relative à la révision totale de la loi sur l'utilisation des
forces hydrauliques a donné lieu à des prises de position divergentes, principalement
en ce qui concerne la limite de la redevance hydraulique pour les centrales d'une
puissance supérieure à 1000 kilowatts. La proposition du Conseil fédéral de porter le
niveau supérieur de cette redevance de CHF 54 à 70 par kilowatt de puissance brute a
été jugée satisfaisante par 11 cantons. Si l'UDC, le PRD, le PS et les Verts se sont
également déclarés en accord avec le projet du gouvernement, ils ont néanmoins tous
souhaité qu'une augmentation plus conséquente de la redevance intervienne dans le
futur. De leur côté, les cantons alpins - à l'exception de Nidwald et de Schwytz - ont
proposé que celle-ci s'élève à CHF 80. Egalement partisan d'une augmentation plus
importante, le PDC a requis des autorités fédérales qu'elles doublent le montant de la
redevance hydraulique. Quant à l'ensemble des membres concernés du Vorort, ils se
sont unanimement opposés à la hausse prévue par le gouvernement qui, selon eux,
entraînera un surcroît de charges pour les consommateurs d'énergie. Etant donné que
le projet de révision de la loi sur l'utilisation des forces hydrauliques reprend les
dispositions contenues dans la motion du conseiller national Bürgi (pdc, SZ) (Mo.
93.3207), le Conseil des Etats a décidé de transmettre cette dernière sous la forme
d'un postulat. 21

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.11.1994
LIONEL EPERON
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Die UREK-NR verabschiedete Ende April 2019 mit 14 zu 9 Stimmen bei einer Enthaltung
einen Entwurf zur Präzisierung der Regelungen für Umweltverträglichkeitsprüfungen,
wonach bei Konzessionserneuerungen von Wasserkraftwerken – wie in der
parlamentarischen Initiative Rösti (svp, BE) gefordert – neu vom Ist-Zustand zum
Zeitpunkt der Konzessionserneuerung und nicht wie bisher vom ursprünglichen
Zustand vor dem Bau der Anlage ausgegangen werden soll. Die entsprechende
Forderung war in der vorangegangenen Vernehmlassung mehrheitlich auf offene Ohren
gestossen: 19 Kantone, Verbände aus der Elektrizitätswirtschaft sowie viele weitere
Akteure hatten die bisher vorherrschende Praxis als unbefriedigend, nicht praktikabel
und als im Widerspruch zur Energiestrategie 2050 stehend beurteilt. Fünf Kantone (LU,
BS, SH, TI, GE) sowie die SP, einige Umweltschutzorganisationen und weitere Akteure
hatten den Vorentwurf abgelehnt und den Schutz von Natur, Landschaft und von
beeinträchtigten Lebensräumen unterstrichen. Jener Forderung nach mehr
Naturschutz war auch eine Kommissionsminderheit nachgekommen: Sie forderte
sowohl im Vorentwurf als auch im Entwurf zuhanden des Erstrats, dass bei
Neukonzessionierungen – unabhängig davon, ob neue Eingriffe in die Natur erfolgen
würden – zusätzlich Massnahmen zugunsten von Natur und Landschaft bei
gleichzeitiger Wahrung der Verhältnismässigkeit erfolgen sollen. Mit diesem Zusatz soll
eine Grundlage geschaffen werden, um die Natur – trotz des neuen Ist-
Ausgangspunktes – verhältnismässig zu schützen. 22

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.04.2019
MARCO ACKERMANN

Kernenergie

Auch in anderen Kantonen organisierten sich die Gegner des Atomkraftwerkbaues. So
bildeten sich «Gewaltfreie Aktionen» gegen die Projekte von Graben (BE) und Inwil
(LU). Zwischen jener von Graben und dem bernischen Regierungsrat kam ein erstes
Gespräch zustande. Mehrere der 1974 lancierten Volksinitiativen wurden eingereicht,
für neue die Unterschriftensammlung aufgenommen. Im Kanton St. Gallen wurden
Initiativen «gegen den unverantwortlichen Atomkraftwerkbau» sowie «für eine
massvolle Energiepolitik» von Regierung und Parlament als bundesrechtswidrig und
damit ungültig erklärt, was die POCH zur Einreichung einer staatsrechtlichen
Beschwerde beim Bundesgericht veranlasste. Auf eidgenössischer Ebene lancierte ein
überparteilicher Ausschuss die Initiative «zur Wahrung der Volksrechte und der
Sicherheit beim Bau und Betrieb von Atomanlagen»: Voraussetzung zur
Konzessionserteilung für Atomanlagen wären sowohl die Zustimmung der
Stimmberechtigten von Standortgemeinde und angrenzenden Gemeinden, als auch der
Stimmbürger jedes Kantons, dessen Gebiet nicht mehr als 30 km von der Anlage
entfernt liegt. Eine der Gewaltfreie Aktion gegen das AKW Kaiseraugst (GAGAK)
nahestehende Gruppierung kündigte zudem eine Petition an, in der ein vierjähriger
Baustop für alle schweizerischen Kernkraftwerke verlangt wird. Die SP setzte sich für
die Revision des Bundesgesetzes von 1959 über die friedliche Verwendung der
Atomenergie und den Strahlenschutz (Atomgesetz) ein. Das EVED beauftragte darauf
eine Expertenkommission mit der Ausarbeitung eines Vorentwurfs zu einem neuen
Atomgesetz. Ungeachtet aller Widerstände erteilte der Bundesrat gegen Jahresende die
erste Teilbaubewilligung für das Kernkraftwerk Leibstadt (AG). 23

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.12.1975
FRANÇOIS DA POZZO

Die von den Atomkraftwerkgegnern im Vorjahr lancierte eidgenössische Volksinitiative
«zur Wahrung der Volksrechte und der Sicherheit beim Bau und Betrieb von
Atomanlagen» wurde im Mai mit über 120'000 Unterschriften eingereicht. Dieser
Vorstoss soll nach seinen Initianten eine Demokratisierung der energiepolitischen
Entscheidungsprozesse gestatten; Befürworter des Atomkraftwerkbaus befürchten von
dem vorgeschlagenen Abstimmungsprozedere ein de facto-Verbot für die Errichtung
weiterer atomarer Anlagen. Auf kantonaler Ebene kam es in Neuenburg und in
Schaffhausen zur Einreichung von Volksinitiativen, welche eine Volksabstimmung vor
der Errichtung von Kernkraftwerken (NE) resp. ein generelles Verbot derartiger Anlagen
(SH) auf dem Kantonsgebiet fordern. Zwei ähnliche, im Vorjahr im Kanton St. Gallen
eingereichte Initiativen wurden vom Bundesgericht wegen Unvereinbarkeit mit dem
kantonalen Recht für ungültig erklärt. Gegen die 1974 zustandegekommene
Kernkraftwerksverbotinitiative im Kanton Baselstadt wurde kurz vor der
Volksabstimmung Rekurs mit aufschiebender Wirkung beim Bundesgericht eingereicht;
die von den Initianten durchgeführte inoffizielle Konsultativabstimmung brachte ein
überwältigendes Mehr für die Vorlage. Im Nationalrat reichte B. Meizoz (sp, VD) im Sinne
eines Beschlusses des SP-Parteitags von 1976 eine Einzelinitiative (Pa.Iv. 76.228) ein,
welche einen Baustop für Atomanlagen bis 1981 verlangt. 24

ANDERES
DATUM: 31.12.1976
HANS HIRTER
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L'initiative «pour la sauvegarde des droits populaires et de la sécurité lors de la
construction et de l'exploitation d'installations atomiques» a été rejetée par les deux
Chambres. En effet, la majorité des parlementaires partageait l'avis du Conseil fédéral
pour qui les tâches relatives à la construction des centrales atomiques sont
d'importance nationale et ne sauraient, par conséquent, tomber sous le verdict de
décisions populaires prises à l'échelon régional. De surcroît, la révision partielle de la
loi fédérale sur l'énergie atomique, qui vient d'être achevée, garantirait la pratique
d'une politique fort prudente en matière d'énergie nucléaire. Le parti auquel
appartient le chef du Département fédéral des transports et communications et de
l'énergie n'a pu partager cette argumentation. Bien que le comité du parti voulut
attendre que la révision de la loi sur l'énergie atomique soit achevée avant de prendre
position, le Parti socialiste suisse décida, lors de son congrès, de soutenir activement
l'initiative. La revendication d'un moratoire dans la construction des centrales jusqu'en
1981, présentée sous forme de deux pétitions et d'une initiative parlementaire, n'a pas
trouvé grâce aux yeux du parlement. 25

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 31.12.1978
HANS HIRTER

Am 18. Februar gelangte die Volksinitiative «zur Wahrung der Volksrechte und der
Sicherheit beim Bau und Betrieb von Atomanlagen», kurz Atom- oder
Atomschutzinitiative genannt, zur Abstimmung. Obwohl die Initiative kein Verbot für
Atomanlagen forderte, hätte der von ihr postulierte Abstimmungsmodus in Anbetracht
der negativen Haltung der Bevölkerung in bestimmten Regionen gegenüber der
Atomenergie doch wohl eine Verunmöglichung der Inbetriebnahme weiterer
Kernkraftwerke bedeutet. Bei dieser Ausgangslage erstaunt es nicht, dass sich einer
der heftigsten und aufwendigsten Abstimmungskämpfe der letzten Jahre entwickelte.
Die Kontrahenten waren in der Wahl ihrer Mittel oft nicht zimperlich und auch der
Bundesrat musste sich vorwerfen lassen, dass er mit seinen Abstimmungserläuterungen
wenig zur objektiven Meinungsbildung beigetragen habe. Zur Kritik und zu
staatsrechtlichen Bedenken gab insbesondere der massive finanzielle Einsatz der sich
im Besitz der Öffentlichkeit befindlichen Elektrizitätsgesellschaften Anlass. Die
Landesregierung und die ebenfalls kritisierten Kantonsregierungen sahen jedoch das
Funktionieren der Demokratie durch die propagandistische und finanzielle Beteiligung
staatlicher Stellen am Abstimmungskampf nicht beeinträchtigt. Die SPS und die links
von ihr stehenden Parteien, der Landesring, die NA und die Genfer Vigilants sowie die
Organisationen des Umweltschutzes sprachen sich für das Volksbegehren aus. In den
Reihen der Sozialdemokraten erregte zwar das eifrige Eintreten von Bundesrat
Ritschard gegen die Initiative einigen Unwillen, zu einer Zerreissprobe oder einem
ernsthaften Infragestellen der Regierungsbeteiligung kam es aber nicht. Gegen die
Atomschutzinitiative nahmen FDP, CVP, SVP, die Liberalen, die Evangelische Volkspartei
und die Republikaner, ferner der Gewerbeverband, der Vorort und die
Bankiervereinigung Stellung. Die beiden grossen Gewerkschaftsverbände hatten auf die
Herausgabe einer Parole verzichtet. Die Stimmbürger lehnten die Initiative bei einer
Stimmbeteiligung von rund 50 Prozent mit 920'480 Ja zu 965'927 Nein bei 9 zu 14
Standesstimmen relativ knapp ab. Von den Kantonen hatten die beiden Basel, die
Westschweiz ohne das Wallis sowie Graubünden, Tessin und Uri angenommen. Wie eine
unmittelbar nach dem Urnengang durchgeführte Meinungsforschung ergab, scheint das
ablehnende Volksmehr allerdings auf recht eigenartige Weise zustande gekommen zu
sein, meinten doch rund 15 Prozent der befragten Nein-Stimmenden, sie hätten ein
Votum gegen den Bau von Atomkraftwerken (und nicht gegen die Atomschutzinitiative)
abgegeben.

Abstimmung vom 18. Februar 1979

Beteiligung: 49.58%
Ja: 920'480 (48.8%) / Stände: 8 2/2
Nein: 965'927 (51.2%) / Stände: 12 4/2

Parolen:
– Ja: EVP (1*), LdU, PdA, POCH, SD (1*), SPS (3*), VSA
– Nein: CVP (2*), FDP (2*), LPS, REP (2*), SVP (2*), eco, SAV, SBV, SGV
– Stimmfreigabe: SGB, TravS
*In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 26

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.02.1979
HANS HIRTER
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Gegen den von der Bundesversammlung 1978 im Sinne eines informellen
Gegenvorschlags zur Atomschutzinitiative verabschiedeten befristeten
Bundesbeschluss zum Atomgesetz war vom radikaleren Flügel der
Atomenergieopponenten das Referendum ergriffen worden. Somit musste sich der
Souverän auch dazu äussern. Da hier nicht die Frage zur Debatte stand, ob weitere
Kernkraftwerke gebaut werden sollen, verlief die Abstimmungskampagne bedeutend
ruhiger als bei der Volksinitiative. Im wesentlichen ging es darum, die
Bewilligungsbedingungen für die drei Werke Kaiseraugst (AG), Graben (BE) und Verbois
(GE), die bereits über eine Standortbewilligung verfügen, durch die Hereinnahme des
Kriteriums des Bedarfsnachweises zu verschärfen. Gegen die ihnen zu wenig
weitgehende wandten sich die POCH, die RML, die Jungsozialisten sowie einige
Kantonalsektionen der SP, der SVP. der PdA und der NA. Sie hätten einen Baustopp bis
zu der ohnehin geplanten Totalrevision des aus dem Jahre 1959 stammenden Gesetzes
vorgezogen. Bei einer Stimmbeteiligung von 37 Prozent fand die Gesetzesteilrevision
am 20. Mai mit 982'634 Ja zu 444'422 Nein eine deutliche Zustimmung. Da sich die
Energieverbrauchsprognosen, welche die Grundlage für den Entscheid über den
Bedarfsnachweis bilden, nicht nur aus den Prognosen über die wirtschaftliche
Entwicklung ableiten lassen, sondern ebenfalls von politischen Entscheiden abhängig
sind (zum Beispiel von Energiespargesetzen), werden auch in Zukunft in den
eidgenössischen Räten, die nun über die Bewilligung zu entscheiden haben, heisse
Atomenergiedebatten zu erwarten sein. Mit der unter dem Vorsitz des Tessiner
Staatsrates Fulvio Caccia (cvp) stehenden Eidgenössischen Energiekommission hat das
EVED ein in diesen Fragen beratendes Gremium geschaffen.

Abstimmung vom 20. Mai 1979

Beteiligung: 37.63%
Ja: 982'634 (68.9%) 
Nein: 444'422 (31.1%)

Parolen:
– Ja: CVP, EVP, FDP, LdU, LPS, PdA (2*), REP (1*), SD (1*), SPS(4*), SVP (2*), eco, SAV, SBV,
SGB, SGV, TravS, VSA, Landesvernand Freier Schweizer Arbeiter
– Nein: POCH, Liberalsozialistische Partei der Schweiz
*In Klammer Anzahl abweichender Kantonalsektionen 27

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.05.1979
HANS HIRTER

Point central de la session extraordinaire des Chambres sur notre politique
énergétique, l'énergie nucléaire a subi en 1986 des attaques de toutes parts. Même si
le parlement, comme nous l'avons vu précédemment, a décidé de ne rien précipiter et
de ne pas tourner le dos à cette forme d'énergie, l'avenir de celle-ci, au vu non
seulement de la méfiance qui a gagné la population, mais également en raison des
tentatives législatives qui se sont multipliées en cours d'année, apparaît pour le moins
menacé. Plusieurs sondages, effectués à la suite de l'accident de Tchernobyl, ont ainsi
démontré que les citoyennes et citoyens helvétiques ne nourrissaient plus, à l'égard de
l'atome, qu'une confiance très mesurée, la majorité se prononçant même pour
l'abandon de cette technologie: 61.6 pourcent des personnes interrogées se sont
prononcées contre l'exploitation de l'énergie nucléaire, 66.7 pourcent contre la
construction de la centrale de Kaiseraugst, 40.3 pourcent se sont montrées favorables
à l'arrêt immédiat de toutes les centrales nucléaires suisses et 56.7 pourcent à un arrêt
progressif.

Au début de l'été, une grande manifestation populaire mise sur pied par une centaine
d'organisations et partis divers (antinucléaires, écologistes, pacifistes, syndicalistes,
POCH, PSO et autres) a rassemblé entre 20'000 et 30'000 personnes devant la centrale
de Gösgen. D'autres manifestations se sont succédées au long de l'année dans les
grandes villes de Suisse. Les opposants à l'atome se sont vu offrir un cheval de bataille
supplémentaire par l'accident survenu à la mi-septembre à la centrale de Mühleberg.
En raison d'un filtre défectueux, des poussières radioactives se sont échappées dans
l'atmosphère, provoquant une hausse de la radioactivité dans la région bernoise de 20
pourcent supérieure à la normale. A cette occasion, de nombreuses voix se sont
élevées pour mettre en cause la politique d'information des Forces motrices bernoises
(FMB), particulièrement lente et imprécise. De fait, malgré qu'ayant été découverte le
16.9.1986 par les responsables de la centrale, la fuite radioactive n'a été communiquée
au Conseil-exécutif bernois que le 26.9.1986.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1986
ALEXANDRE LACHAT
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Dans la foulée de ce grand mouvement populaire, deux nouvelles initiatives anti-
nucléaires ont été lancées dans le courant de l'année après celles soumises au peuple
en 1979 en 1984. La première a été élaborée par le «Nordwestschweizer Aktionskomitee
gegen A-Werke» (NWA) qui avait déjà annoncé celle-ci l'année auparavant à la suite de
l'octroi par les Chambres de l'autorisation générale à la centrale de Kaiseraugst.
Parrainé par une centaine de groupements et soutenu officiellement par l'Alliance des
Indépendants, l'Action nationale, les écologistes, le POCH et le Parti du travail, le
comité d'initiative est présidé par la libérale genevoise M. Bauer-Lagier et comprend
également quelques autres élus bourgeois, tels les radicaux Petitpierre (GE) et Salvioni
(TI). L'initiative «Halte à la construction de centrales nucléaires» exige un moratoire de
dix ans pour la construction de toute installation destinée à la production d'énergie
atomique. Le texte prévoit en outre un effet rétroactif pour tous les projets qui
n'auraient pas reçu l'autorisation de construire avant le 30 septembre 1986, empêchant
par là la construction de centrales à Kaiseraugst, Graben et Verbois. Les initiants
entendent ainsi imposer une période de réflexion longue d'une décennie durant
laquelle le problème nucléaire puisse être débattu calmement et en toute connaissance
de cause. Deux mois plus tard, le Parti socialiste a à son tour lancé sa propre initiative:
«Pour un abandon progressif de l'énergie atomique» réclame un renoncement aussi
rapide que possible à l'énergie nucléaire, mais sans fixer de délai. Elle entend
également inscrire dans la Constitution l'obligation, pour la Confédération et les
cantons, de promouvoir les économies de courant et son utilisation de manière
judicieuse. Le projet socialiste est soutenu par une quinzaine de partis et
d'associations, dont l'Alliance des Indépendants, le POCH, le WWF et la Société suisse
pour la protection du milieu vital. Lui aussi rendrait la construction de nouvelles
centrales impossible. Même s'ils n'ont pas agi de concert, les deux camps se sont tout
de même exprimé leur soutien l'un à l'autre. 

Au niveau parlementaire, le Conseil National a adopté une motion socialiste (Mo.
86.446) exigeant que les centrales de notre pays soient équipées des dispositifs de
sécurité les plus modernes et en a rejeté une autre de Beda Humbel (pdc, AG; Mo.
85.428) demandant un traitement préférentiel pour les régions favorables à l'énergie
nucléaire. Markus Ruf (an, BE) a déposé une initiative parlementaire prônant
l'annulation de l'autorisation générale accordée par les Chambres à la centrale de
Kaiseraugst (Iv.pa. 86.231).

Dans ce climat antinucléaire ambiant, les résultats issus de la procédure de
consultation des avant-projets des nouvelles lois sur l'énergie nucléaire et sur la
radioprotection ont reflété une certaine logique. Des quatre partis gouvernementaux,
seule l'UDC a ainsi donné une réponse favorable. Le PDC s'est prononcé pour une
actualisation de ce projet de loi à la lumière des causes et des conséquences de
Tchernobyl, le PRD a proposé un moratoire sur les travaux préparatdires, alors que le
PSS a suggéré lui de remplacer la loi sur l'énergie nucléaire par une loi sur la question
de l'élimination des déchets, beaucoup plus impérative selon lui. Dans l'attente de la
réaction du Conseil fédéral face à ces prises de position, les Chambres, après avoir
procédé à l'élimination de quelques divergences mineures, ont adopté une révision
partielle de la loi sur l'énergie atomique actuelle, instaurant le contrôle des
exportations de technologie nucléaire afin d'empêcher la prolifération des armes
atomiques (MCF 85.037). 28

Une concrétisation de Tchernobyl réside dans l'aboutissement des deux initiatives
antiatomiques. La première, initiée par les organisations antinucléaires du nord-ouest
de la Suisse et intitulée «Halte à la construction de centrales nucléaires», a été
déposée en avril. Elle est soutenue par plus de 200 organisations et un certain nombre
de partis parmi lesquels le Parti écologiste, l'Alliance des indépendants, des sections
cantonales du Parti socialiste. Son unique revendication consiste en l'interdiction de la
construction ou de l'exploitation de toute nouvelle centrale pendant dix ans. Un tel
moratoire susciterait un délai de réflexion dans la politique énergétique suisse et,
indirectement, empêcherait la réalisation de la centrale de Kaiseraugst 29

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 23.04.1987
BRIGITTE CARETTI
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En octobre a abouti l'initiative «Pour l'abandon de l'énergie nucléaire», lancée par le
Parti socialiste suisse. Elle est soutenue par quelques 36 partis et groupes dont
l'Alliance des indépendants, les organisations progressistes (POCH), le Parti écologiste,
le WWF et l'USS. Elle est articulée autour de trois axes: une renonciation à toute
nouvelle centrale, une fermeture aussi rapide que possible de celles en activité et un
approvisionnement énergétique par le biais d'économies. 30

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.10.1987
BRIGITTE CARETTI

Les deux Chambres ont définitivement accepté l'arrêté fédéral entraînant l'abandon
de la construction de la centrale nucléaire de Kaiseraugst (AG) et dédommageant, à
raison de CHF 350 millions, ses promoteurs. Néanmoins, les débats ont été
controversés au Conseil national. En effet, cinq propositions de renvoi ou de non-
entrée en matière furent déposées. La suspension des délibérations jusqu'au
traitement, par les Chambres, de l'arrêté fédéral sur les économies d'énergie, le
réengagement de pourparlers avec la société Kaiseraugst SA afin d'obtenir une solution
financière plus favorable à la Confédération, une indemnité symbolique d'un franc et la
demande d'un projet global d'abandon de Kaiseraugst, Graben et Verbois forment
quelques-unes des raisons invoquées par les déposants. Ces textes ont tous été
refusés, notamment en vertu du facteur temps – chaque retard dans le règlement de ce
problème en accroissant les coûts – et de la volonté de solutionner ce dossier afin de
débloquer la politique de l'énergie. L'éventualité d'un procès judiciaire et la nécessité
d'une certaine solidarité entre les consommateurs desservis par les sociétés
partenaires de Kaiseraugst et les autres citoyens suisses ont aussi participé à la
détermination du Conseil fédéral dans la conclusion rapide de ce dossier. Parmi les
partisans de l'accord figurent la plupart des partis bourgeois, à l'exception du PLS qui
s'est abstenu en raison de l'arbitraire entachant la forme juridique choisie pour cette
convention. Le parti socialiste, divisé entre le devenir des projets d'économies
d'énergie et un prompt dénouement de cette problématique, se prononça finalement
en sa faveur, tout comme une majorité d'indépendants: l'arrêté fut adopté à
l'unanimité au Conseil des Etats, respectivement par 107 contre 30 voix au Conseil
national.

De leur côté, les organisations anti-nucléaires firent savoir qu'elles ne feraient pas
usage de la possibilité de référendum contre les compensations financières prévues.
En réponse à l'interpellation du conseiller national Keller (pdc, AG; Ip. 88.590),
demandant une indemnisation spécifique du canton d'Argovie, le gouvernement a
précisé que seule la société promotrice Kaiseraugst SA serait dédommagée car c'est
elle qui a assumé la responsabilité juridique du projet. 31

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.1989
BRIGITTE CARETTI

Le DFTCE a procédé à la mise en consultation du projet de révision de la loi sur
l'énergie atomique et de l'arrêté fédéral concernant cette loi, dont l'objectif est de
simplifier et d'accélérer les procédures d'autorisation pour la construction de dépôts
pour les déchets radioactifs (Cette révision de la loi fait suite à l'adoption par les
Chambres fédérales d'une motion Fischer (prd, AG) (Mo. 91.3016)). Pour y parvenir, les
compétences des cantons dans le domaine de l'aménagement du territoire et leur
souveraineté sur leur sous-sol seront restreintes au profit de la Confédération. A côté
de l'autorisation générale qui devra toujours être approuvée par le Parlement, les
autres autorisations et concessions, actuellement de la compétence des communes ou
des cantons, seront réunies en une seule autorisation octroyée par le DFTCE et non par
le Conseil fédéral; le détenteur de cette autorisation bénéficiera d'un droit
d'expropriation. En compensation, le statut juridique des personnes concernées sera
amélioré: il leur sera possible de s'adresser directement au Tribunal fédéral pour
contester une décision d'expropriation ou une autorisation accordée par les autorités.
Les prises de position des cantons sur cette question furent partagées, une moitié
étant favorable au projet et l'autre opposée. Les quatre cantons (GR, NW, UR, VD),
directement concernés par la construction éventuelle d'un dépôt de stockage pour les
déchets faiblement et moyennement radioactifs, se sont opposés au projet du Conseil
fédéral. Le principal reproche des autorités cantonales résidait dans la remise en cause
de l'autonomie des cantons et des communes en ce qui concerne l'aménagement du
territoire et de l'octroi de concessions. Les partis bourgeois et les représentants de
l'économie privée se sont prononcés en faveur du projet alors que le PS et les verts s'y
opposaient. Quant aux organisations de protection de l'environnement, elles ont déjà
annoncé leur intention de lancer un référendum au cas où le projet était approuvé tel
quel par les Chambres fédérales. 32

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.09.1993
ANDRÉ MACH
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Le parlement a approuvé la décision du Conseil fédéral sur l'octroi de l'autorisation
générale pour le dépôt intermédiaire central pour déchets radioactifs de Würenlingen
(AG). Les Chambres ont parallèlement accordé un crédit d'engagement de CHF 30
millions en vue de la participation financière de la Confédération à ce dernier. Si le
Conseil des Etats s'est prononcé à l'unanimité en faveur du projet qui lui était soumis,
celui-ci a en revanche soulevé plusieurs oppositions au sein du Conseil national: outre
les propositions de non-entrée en matière et de renvoi du député Hansjürg Weder (adi,
BS), l'octroi de l'autorisation générale a fait l'objet d'une autre proposition de renvoi
Thür (pe, AG). Toutes trois ont cependant été refusées par la Chambre du peuple. Les
arguments des détracteurs du projet se sont concentrés sur les aspects ayant trait à la
sécurité de l'installation (notamment en cas de catastrophe aérienne), sur le problème
de la responsabilité morale et juridique en cas d'accident, ainsi que sur le problème du
retraitement des combustibles usés sur le site, dont l'abandon, aux dires des
opposants, aurait permis de revoir à la baisse la surface du dépôt. De leur côté, les
radicaux, les libéraux, les démocrates-chrétiens, les démocrates du centre et les
membres du parti de la liberté (ex-PA) se sont prononcés en faveur du projet d'arrêté
fédéral, à l'instar des socialistes qui ont néanmoins réaffirmé leur opposition à l'énergie
nucléaire. 33

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.10.1994
LIONEL EPERON

C'est au terme d'une campagne extrêmement vive que la population du canton de
Nidwald – appelée à se prononcer à titre consultatif sur la prise de position de leur
gouvernement et, par ailleurs, sur l'octroi des deux concessions – a décidé de
désapprouver les deux objets qui lui étaient soumis avec respectivement 51,9% et
52,5% des voix lors de la votation du 25 juin. Premier vote cantonal à se dérouler dans
le secret de l'isoloir et non lors d'une Landsgemeinde, la participation a atteint 72,3%.
Les partisans du projet – les autorités cantonales et communales ainsi que les partis
bourgeois – avaient motivé leur position en invoquant entre autres la nécessité de
trouver une solution à un problème d'importance nationale. Du côté des opposants, le
parti socialiste, le mouvement Nidwald démocratique, plusieurs organisations
écologistes nationales et les communes avoisinantes de Dallenwil et d'Engelberg (OW)
avaient notamment argué que le site du Wellenberg avait davantage été retenu pour des
motifs politiques que scientifiques. 34

KANTONALE POLITIK
DATUM: 26.06.1995
LIONEL EPERON

Poursuivant leur évaluation des sources d'approvisionnement envisageables pour le
siècle prochain – comme l'avait requis le Conseil fédéral en 1992 – les Forces motrices
bernoises (FMB) ont publié 4 rapports partiels traitant des alternatives possibles à
l'exploitation de l'énergie nucléaire sur le site de Mühleberg (BE). Après une étude sur
le recours éventuel à des installations de couplage chaleur-force, les FMB ont analysé
dans quelle mesure les importations d'électricité permettraient de combler le manque
d'énergie qui résultera du démantèlement de la centrale bernoise prévu en 2012. Si
celles-ci ont été jugées aptes à pallier ce déficit de courant, les FMB ont néanmoins
estimé que cette option aggraverait la dépendance énergétique du pays par rapport à
l'étranger et conduirait de surcroît à exporter les diverses sources de pollution liées à la
production de courant électrique. Dans leurs deux derniers rapports partiels, les
Forces motrices bernoises sont arrivées à la conclusion que, d'une part, les économies
d'énergie ne rendront pas superflu le remplacement de la centrale nucléaire de
Mühleberg et que, d'autre part, l'exploitation de cette dernière pourrait se poursuivre
bien au-delà de sa durée de vie de 40 ans initialement prévue dans des conditions
fiables et sûres. Ce dernier rapport n'a pas manqué de susciter l'ire des milieux
écologistes et du parti socialiste bernois qui a requis l'établissement d'une contre-
expertise par une instance indépendante. 35

BERICHT
DATUM: 10.08.1995
LIONEL EPERON

Au lendemain de ce scrutin, le président de la CEDRA a annoncé la suspension
provisoire du projet d'entreposage de déchets radioactifs au Wellenberg tout en
soulignant que, selon lui, le site nidwaldien demeurait néanmoins adéquat tant des
points de vue technique que géologique. La perspective de nouvelles mesures
exploratoires sur le territoire communal nidwaldien n'a ainsi pas été exclue. Quoi qu'il
en soit, le gouvernement cantonal a déclaré ne plus vouloir donner suite à ce projet,
laissant dès lors l'initiative aux autorités fédérales (Par ailleurs, le parlement nidwaldien
n'est pas entré en matière sur une pétition du PS cantonal qui requérait le dépôt, à
l'échelon fédéral, d'une initiative demandant que la discussion relative à l'entreposage
final des déchets radioactifs ne soit relancée qu'une fois la production d'énergie
nucléaire stoppée). Jugeant, quant à elle, que le non nidwaldien sanctionnait

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.11.1995
LIONEL EPERON
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l'ensemble de la politique nucléaire suisse, la Fondation suisse de l'énergie (FSE) a exigé
une réduction massive des déchets radioactifs. 36

Bien qu'ayant été dans l'ensemble fructueuses, les discussions qui se sont tenues dans
le cadre du «dialogue énergétique» conduit sous l'égide du chef du DFTCE ont
confirmé l'existence d'irréductibles tensions entre opposants et partisans de l'énergie
nucléaire. Quelque peu apaisé grâce à l'«armistice énergétique» issu des votations de
1990, ce conflit latent a d'ailleurs été réactivé suite à la décision du Comité «L'énergie
sans le nucléaire» de lancer deux initiatives populaires sur le modèle de celles qui
avaient été soumises au peuple suisse en 1990. Intitulée «Moratoire plus», la première
des deux initiatives entend prolonger de dix ans l'actuelle interdiction de construire de
nouvelles centrales atomiques. Plus ambitieuse, la seconde requiert quant à elle la
sortie progressive de l'ère nucléaire. Composé de plusieurs associations écologistes et
antinucléaires ainsi que du PS et des Verts, le Comité «L'énergie sans le nucléaire»
entamera la récolte des signatures au printemps 1998. 37

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.07.1997
LIONEL EPERON

En mars, le Comité «L'énergie sans le nucléaire», regroupant environ 40 organisations
écologistes, le Parti socialiste et les Verts, a entamé la récolte de signatures pour deux
initiatives antinucléaires: «Moratoire-plus» et «Sortir du nucléaire». La première
initiative demande que la décision de prolonger l'exploitation d'une centrale nucléaire
après quarante ans fasse l'objet d'un arrêté fédéral soumis au référendum et que cette
prolongation ne dépasse en aucun cas dix ans. Elle réclame en outre l'arrêt de toute
nouvelle installation nucléaire, de toute augmentation de puissance thermique et de
l'utilisation de réacteurs pour la recherche et le développement pour une période de
dix ans. La seconde initiative demande l'arrêt progressif des cinq centrales en fonction
et la fin du retraitement des combustibles radioactifs. 38

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 24.04.1998
LAURE DUPRAZ

L'expertise, demandée par Moritz Leuenberger en 1997 à un consultant allemand afin de
s'assurer que les fissures révélées dans le manteau du réacteur de Mühleberg (BE) ne
présentaient pas de danger pour la sécurité de l'installation, a donné ses résultats en
début de l'année sous revue. Les experts allemands sont parvenus aux mêmes
conclusions que la DSN. Les fissures apparues dans le manteau du réacteur ne
mettraient pas en péril la sécurité de la centrale puisqu'elles n'empêcheraient en aucun
cas l'arrêt du réacteur ni son refroidissement si une panne éventuelle se produisait.
Concernant la demande des forces motrices bernoises (FMB) d'une exploitation
illimitée de Mühleberg adressée au Conseil fédéral en 1996, le canton de Berne devait
faire part au gouvernement de sa position. Le Conseil d'Etat bernois a donné un avis
favorable aux autorités fédérales. Il a refusé l'arrêt de la centrale nucléaire pour 2002
et proposé une prolongation du délai d'autorisation d'exploitation. Le Conseil fédéral
décida par la suite de prolonger la concession de la centrale jusqu'en 2012. Le combat
des antinucléaires bernois ne s'est pas arrêté pour autant. Il fut relancé par la création
d'une association «Berne sans atome» qui a entamé la récolte de signatures pour une
initiative populaire cantonale réclamant la fermeture de Mühleberg (BE) dès 2002. Le
texte, s'il était accepté, demanderait une modification de la Constitution bernoise. Il
obligerait le canton, qui détient 69% des parts de la centrale, de décider l'arrêt rapide
et définitif de l'installation et de renoncer à toute autre centrale sur le canton. Le
comité est constitué d'organisations écologistes, du PS et des Verts. 39

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 06.11.1998
LAURE DUPRAZ

Le Parti socialiste a vivement réagi à l’avant-projet de l’exécutif, qualifiant
d’insuffisante l’ordonnance sur le fonds pour l’élimination des déchets nucléaires. Il a
exigé que les exploitants des centrales prennent en charge, en l’espace d’une année, les
milliards que coûte l’élimination des déchets. Le fonds devrait couvrir également les
frais engendrés par les déchets durant l’exploitation et lors d’une désaffectation
prématurée. Comme base de calcul, il faudrait partir d’une durée de vie des centrales
de trente ans. Le PS a également demandé que les exploitants prennent en charge de
manière solidaire les coûts. 40

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 07.09.1999
LAURE DUPRAZ
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Atel, en juin, puis Axpo et les FMB, en fin d’année, ont déposé auprès de l’OFEN leur
dossier pour le remplacement des centrales de Gösgen (SO), Beznau (AG) et
Mühleberg (BE). Si les entreprises ont planifié la mise en service en 2020, Verts,
socialistes et organisations antinucléaires ont déjà annoncé que, le moment venu, un
référendum sera lancé. 41

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.12.2008
NICOLAS FREYMOND

À la suite de la ville de Zurich en 2008, les législatifs des villes de Berne et Schaffhouse
ont décidé de renoncer à l’énergie nucléaire respectivement à partir de 2039 et 2050.
En ville de Lucerne, les jeunes Verts ont lancé une initiative populaire en ce sens, tandis
qu’à Saint-Gall celle de la section locale du PS a abouti. Dans le canton de Nidwald, le PS
a lancé une initiative populaire pour l’abandon du nucléaire et un revirement
stratégique en faveur des énergies renouvelables. 42

KANTONALE POLITIK
DATUM: 10.06.2009
NICOLAS FREYMOND

Der Entscheid des Ensi, dem AKW Beznau 1 die Wiederbetriebsaufnahme zu erlauben,
stiess in diversen Kreisen auf Widerstand und löste grosses Interesse in den Medien
aus. Die Grünen drohten mit der Lancierung einer Volksinitiative mit dem Ziel, Beznau 1
innert einem Jahr nach Annahme stillzulegen. Um bei einer Zwangsabschaltung
mögliche Schadenersatzforderungen seitens der Betreiberin Axpo auszuschliessen,
würde der Initiativtext so formuliert werden, dass nur geringe bis keine
Geldforderungen geltend gemacht werden könnten. Mangels Absprache unter den
beteiligten AKW-Gegnern sah die Grüne Partei später vorerst von diesem Vorhaben ab.
Anstelle der Volksinitiative reichte die Grüne-Fraktion eine Motion (18.3101) ein mit dem
Ziel, beiden Blöcken von Beznau die Betriebsbewilligung zu entziehen. Zuvor hatte sie
auch schon mit einer bereits eingereichten Motion (18.3010) «Keine Lex Beznau»
versucht, einen vorläufigen Verzicht auf die geplanten Verordnungsänderungen im
Kernenergiebereich und auf eine Abschwächung der zulässigen
Strahlenschutzbestimmungen zu erreichen. 
Kritik zu diesen geplanten Verordnungsänderungen kam auch seitens der SP. Diese
reichte, nebst dem Startschuss zur Unterschriftensammlung für eine Petition «gegen
die Aufweichung der AKW-Sicherheit»,  beim UVEK eine Aufsichtsbeschwerde mit dem
Vermerk «Skandal» ein. Konkret richtete sich diese Beschwerde, wie auch schon die
Motion Kälin «Keine Lex Beznau», gegen das Vorhaben des Bundesrates, die
Anforderungen an die maximale Strahlenbelastung im Falle eines Erdbebens von einem
Millisievert auf 100 Millisievert abzuschwächen. Dies sei skandalös, da betreffend diesen
Wert derzeit beim Bundesverwaltungsgericht ein Beschwerdeverfahren gegen das Ensi
vorliege und dem AKW Beznau die Betriebsbewilligung im Falle eines Grenzwertes von 1
Millisievert entzogen werden müsste. In der Beschwerde forderte die SP deshalb, dass
der Axpo die Betriebsbewilligung für Beznau 1 und 2 entzogen wird sowie dass die
geplanten Änderungen in den Verordnungen bis zum Ende des Rechtsstreits
aufgeschoben werden.
Für Stirnrunzeln sorgte das Vorhaben des Bundesrates auch im bürgerlichen Lager. So
forderte Ständerat Damian Müller (fdp, LU) in einem eingereichten Postulat (18.3175)
einen Prüfbericht im Bereich Strahlenschutz. Er sei zwar grundsätzlich nicht gegen den
Betrieb der bestehenden AKW, solange sie sicher seien, gerade Letzteres bezweifle er
angesichts der aussergewöhnlichen Änderung der Spielregeln während eines
Rechtsverfahrens jedoch.
Des Weiteren meldeten sich auch aus dem Nachbarland Deutschland kritische Stimmen
aus verschiedenen Parteien, unter anderem von den Grünen, der SPD und der CDU, zur
erneuten Inbetriebnahme. Auch das Ministerium für Umwelt, Klima und
Energiewirtschaft des Bundeslandes Baden-Württemberg kritisierte die geplanten
Anpassungen der Strahlenschutzbestimmungen in einem Brief an die Schweizer
Regierung.
Zuletzt äusserten auch die Kantone Zürich, Basel-Stadt, Waadt, Freiburg, Tessin,
Appenzell-Innerrhoden, Schwyz sowie Bern ihre Bedenken. Die Schwyzer Regierung
schrieb beispielsweise, man dürfe die Sicherheitsanforderungen nicht abschwächen,
und der Berner Regierungsrat bezeichnete die Senkung des Sicherheitsniveaus als
«nicht hinnehmbar». 43
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Die geplanten Teilrevisionen diverser Verordnungen im Kernenergiebereich sorgten in
der Vernehmlassung für viel Aufruhr. Geplant waren einerseits Änderungen in den
Kriterien zur Störfallanalyse und der dazugehörigen Ausserbetriebnahme und
andererseits neue Regelungen zur Abklinglagerung von radioaktiven Abfällen. Für viel
Zündstoff sorgte hierbei vor allem die erste Änderung – auch bekannt unter dem
Namen «Lex Beznau». 

Die Betreiberfirmen von Kernkraftwerken sind verpflichtet, deterministische
Störfallanalysen durchzuführen. Störfälle werden dabei in drei Kategorien unterteilt:
Schwerwiegende naturbedingte Fälle, die jedoch nur sehr selten eintreten, erhalten die
Ziffer drei. Mit der Ziffer zwei versehen werden schwerwiegende naturbedingte
Störfälle, die etwas häufiger vorkommen als jene in Kategorie drei. Leichtere und
häufige naturbedingte Störfälle bekommen die Ziffer eins. Zudem erhalten die
jeweiligen Störfälle maximale Dosisgrenzwerte – also Richtlinien, wie viel Radioaktivität
bei einem Störfall maximal austreten dürfte – zugeteilt. 
Unklar formuliert war bisher jedoch die Kategorisierung der in der Natur auftretenden
Ereignisse, die durchschnittlich einmal alle 10'000 Jahre stattfinden. Gemäss
Zeitungsberichten beziehe sich dies vor allem auf schwerere Erdbeben. Diese seltenen
Erdbeben bildeten in Art. 123 Abs. 2 der Strahlenschutzverordnung (StSV) den Übergang
zwischen der Kategorie zwei, für die ein strenger Dosisgrenzwert von 1 mSv (Millisievert)
pro Jahr gilt, und der Kategorie drei, für die ein viel höherer Grenzwert von 100 mSv pro
Jahr gilt. Unklar war deshalb, zu welcher Kategorie und zu welchem Grenzwert die oben
beschriebenen seltenen Erdbeben gehören. Dass hier eine rechtliche Unsicherheit
bestand, erkannte die KNS bereits im Jahr 2012 und beantragte Klärungsbedarf. Mit
einer Konkretisierung, dass für solche Ereignisse die einfacher einzuhaltende Kategorie
drei gelten sollte, wollte der Bundesrat die bisherige Praxis in den Verordnungen
verankern.
Anwohner rund um die Kernkraftwerke Beznau I und II sowie drei Umweltorganisationen
hatten aber schon im Jahr 2015 beim ENSI ein Gesuch eingereicht mit dem Ziel, solche
Ereignisse der Kategorie zwei und somit dem strengeren  Dosisgrenzwert 1 mSv pro Jahr
zuzuordnen. Bei einer solchen Zuordnung müssten beide Anlagen in Beznau bis zu einer
allfälligen Nachrüstung vom Netz genommen werden, da sie diesen Grenzwert nicht
einhalten könnten. Mittels einer Verfügung hatte das ENSI dieses Begehren jedoch
abgelehnt und den Entscheid damit begründet, dass dies weder der bisherigen Praxis
noch der ursprünglichen Regelungsabsicht des Bundesrates entspreche und womöglich
sämtliche AKWs der Schweiz unmittelbar bei der Zuteilung zur Kategorie zwei vom Netz
genommen werden müssten. Diese Verfügung war danach beim
Bundesverwaltungsgericht angefochten worden. Zu erwarten ist auch ein allfälliger
Weiterzug des noch ausstehenden Bundesverwaltungsgerichtsentscheids an das
Bundesgericht. 

In der Vernehmlassung, die bis Mitte April 2018 andauerte, meldeten sich sowohl
Regierungen diverser Schweizer Kantone und Städte, als auch diverse Organisationen,
Kommissionen, Parteien und Dachverbände aus der Schweiz und Deutschland, sowie
viele Einzelpersonen aus der Schweiz, Deutschland und Frankreich zu Wort. So liess
beispielsweise der Regierungsrat des Kantons Aargau – also dem Kanton, wo sich die
Anlagen Beznau I und II sowie Leibstadt befinden – verlauten, dass er die Präzisierungen
in den Verordnungen als sinnvoll erachte. Ähnlich klang es in den Stellungnahmen der
Kantone Basel-Land, Freiburg und Graubünden. In den Kantonen Luzern, Appenzell-
Ausserrhoden und Zürich erachtete man die Präzisierungen als sinnvoll, äusserte aber
Bedenken an der Herabsetzung der Schutzbestimmungen und betonte deshalb die
Wichtigkeit des Postulats Müller (fdp, LU, Po. 18.3175). Klar oder mehrheitlich klar gegen
die genannte Konkretisierung/Herabsetzung der Sicherheitsanforderungen von 1 mSv
auf 100 mSv äusserten sich die Regierungen der Kantone Appenzell-Innerrhoden, Basel-
Stadt, Genf, Jura, Neuenburg, Schaffhausen, Schwyz, Tessin, Uri, Waadt und Wallis –
sowie Bern und Solothurn, die Standortkantone der anderen beiden Atomkraftwerke.
Nebst den Kantonsregierungen liessen auch diverse Parteien von sich hören.
Aussergewöhnlich war hierbei der einstimmige Tenor unter diversen Parteien von links
bis rechts betreffend die zeitliche Komponente. Sowohl die SP, die Grünen und die GLP
als auch die FDP und die SVP störten sich am Zeitpunkt der Vernehmlassung. Die SP und
die GLP forderten eine Sistierung des Vorhabens bis zum Gerichtsentscheid aus St.
Gallen. Auch die Grünen kritisierten, dass der Bundesrat das gerichtliche Verfahren
nicht abwarte,  verlangten aber darüber hinaus einen generellen Verzicht auf die
Revision. Die FDP erklärte, die Beschwerde sei kein Grund, um die Vernehmlassung zu
verzögern, jedoch sei die Dringlichkeit dieser Verordnungsanpassung zu wenig
ersichtlich. Die SVP schrieb in einer kurzen Stellungnahme, dass wohl erst durch das
Gerichtsverfahren Anpassungen in Angriff genommen worden seien. Die KNS habe ja
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schon im Jahr 2012 bemerkt, dass ein gewisser Klärungsbedarf bestehe. Eine Ausnahme
im Tenor bildete die BDP. In ihrer offiziellen Stellungnahme erwähnte sie die mögliche
Problematik betreffend den Rechtsstreit nicht. Sowohl die SP als auch die Grünen
äusserten sich generell ablehnend zu den Verordnungsänderungen, was sie auch
deutlich kundtaten. «Wir lehnen die vorgelegten Verordnungsänderungen mit
Nachdruck ab und kritisieren die vorgeschlagenen inhaltlichen Anpassungen sowie das
gewählte Vorgehen scharf», schrieb etwa die SP. Die Grünen gingen einen Schritt weiter
und beschuldigten den Bundesrat, mit dieser Lex Beznau die Grundlagen schaffen zu
wollen, um die alten Anlagen in Beznau weiter in Betrieb halten zu können. Die FDP und
die SVP zeigten sich mit den Änderungen grundsätzlich einverstanden. Gemäss FDP
würden die Anpassungen selber keine Abstriche bei der Sicherheit mit sich bringen
sondern nur die heutige Praxis auf Verordnungsebene präzisieren. Nicht offiziell zur
Vorlage äusserte sich die CVP, was Martin Bäumle (glp, ZH) in einer Anspielung im Tages-
Anzeiger als Unterstützung für ihre Energieministerin Doris Leuthard wertete. 
Eine weitere brisante kritische Stellungnahme kam schliesslich von André Herrmann,
dem ehemaligen Präsidenten der Eidgenössischen Kommission für Strahlenschutz
(KSR). Er warf dem Bundesrat vor, das Vorsorgeprinzip zu verletzen: Die Kommission
empfehle, solchen Ereignissen einen Grenzwert von 20 bis 50 mSv zuzuordnen und
nicht 100 mSv, wie dies der Bundesrat vorsah. 44

Mit einer neuen Volksinitiative wollte der Zürcher Verein «Atomkraftwerke abschalten
Schweiz» den Ausstieg der Schweiz aus der Atomenergie bis im Jahr 2029 in der
Verfassung verankern. Die Initianten – allesamt Personen, die nicht auf der nationalen
politischen Bühne standen – verfolgten eine Neuauflage der Ende 2016 abgelehnten
Atomausstiegsinitiative mit dem Zusatz, dass nebst dem Verbot von Kernanlagen in der
Schweiz auch Investitionen von juristischen Personen in den Bau von Kernanlagen im
Ausland, welche die Schweiz mit Strom versorgen, verboten werden. Schon bei Beginn
der Unterschriftensammlung im Sommer 2017 hatte sich aber abgezeichnet, dass sich
weder bei den Grünen, noch bei den Grünliberalen oder den Sozialdemokraten
Verbündete für dieses Begehren finden liessen. Diese monierten, dass sie nicht in die
Lancierung und Formulierung des Anliegens einbezogen worden seien und das Nein-
Votum des Stimmvolks bei der erst kürzlich durchgeführten Abstimmung zur
Atomausstiegsinitiative zu respektieren sei. Im Herbst 2018 teilten die Initianten mit,
dass die benötigte Unterschriftenzahl nicht erreicht werden konnte. 45

VOLKSINITIATIVE
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Alternativenergien

Le Conseil national a adopté, par 78 voix contre 76, une motion du groupe socialiste
chargeant le Conseil fédéral de modifier les dispositions d’exécution de la loi sur
l’imposition des huiles minérales de sorte à éliminer toute aide aux agrocarburants
concurrençant la production de denrées alimentaires ou produits en violation de
normes environnementales et sociales strictes. La motion oblige en outre le
gouvernement à prendre toutes les initiatives utiles, au niveau international, pour
l’interdiction de tels agrocarburants et pour la création de labels internationaux
garantissant une production respectueuse de normes environnementales et sociales
contraignantes. 46
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Au contraire du Conseil national l’année précédente, le Conseil des Etats a rejeté la
motion du groupe socialiste visant à éliminer toute aide aux agrocarburants
concurrençant la production de denrées alimentaires, lui préférant un postulat de sa
CEATE chargeant le Conseil fédéral de poursuivre ses efforts au niveau international
afin de développer et faire appliquer aux biocarburants les critères du développement
durable, ainsi que de promouvoir les normes et labels correspondants. Bien que
partageant l’objectif de la motion, la commission a estimé qu’elle ne constituait pas
l’instrument approprié, la Confédération ne pouvant pas agir directement dans les pays
produisant des biocarburants. 47
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Aussitôt, le parti socialiste a décidé de retirer son initiative populaire « De nouveaux
emplois grâce aux énergies renouvelables (initiative cleantech) ». Par cette décision, la
modification de la loi sur l’énergie a été adoptée, étant donné que celle-ci faisait office
de contre-projet indirect à l’initiative. Cette dernière n’avait pas trouvé les faveurs des
deux chambres fédérales au cours de l’année sous revue. Lors des votes finaux, le
Conseil national l’avait rejetée par 118 voix contre 73 et le Conseil des Etats par 29 voix
contre 16. Seuls le camp rose-vert et les vert’libéraux avaient unanimement soutenu
l’initiative cleantech. 48

VOLKSINITIATIVE
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Im Dezember 2020 kamen gleich sechs SP-Motionen im Bereich der Fotovoltaik zur
Abschreibung, da sie nicht innert der Zweijahresfrist vom Parlament behandelt wurden.
Eine Motion Jans (sp, BS; Mo. 18.4297) forderte, dass der Bundesrat das Potenzial der
Fotovoltaik in der Schweiz genauer identifiziert, Daten öffentlich zugänglich macht und
Möglichkeiten prüft, wie die sich in öffentlicher Hand befindenden Flächen zur
Verwendung von Sonnenenergie nutzbar gemacht werden könnten. Den Ausbau der
Fotovoltaik vorantreiben wollte auch Mathias Reynard (sp, VS), der in seiner Motion
(18.4272) eine Beschleunigung und Priorisierung der Auszahlung von einmaligen
Investitionsbeiträgen gegenüber anderen Techniken (wie bspw. Wasserkraft) forderte.
Vor allem mit grossen Fotovoltaikanlagen könnten verglichen mit anderen
Stromproduktionstechniken der günstigste Strom geliefert und die Mittel des
Netzzuschlagsfonds am effizientesten genutzt werden, begründete der Walliser seine
Motion. Beschleunigen wollte dieses Verfahren auch Claudia Friedl (sp, SG; Mo.
18.4245), die für die Auszahlung der Investitionsbeiträge bei Fotovoltaik-Kleinanlagen
die Einführung einer maximalen Wartefrist von drei Monaten verlangte. Nicht
beschleunigen, aber erhöhen sollte der Bundesrat zudem die Auszahlung der
einmaligen Investitionsbeiträge für fassadenintegrierte (vertikale) Fotovoltaikanlagen.
Motionärin Jaqueline Badran (sp, ZH; Mo. 18.4218) wollte damit sicherstellen, dass
solche Anlagen, die aufgrund ihrer vertikalen Ausrichtung vor allem im Winter
erneuerbaren Strom liefern und damit zu einer Entschärfung des Stromengpasses in
den kalten Monaten beitragen, auch aus ökonomischer Sicht rentabel betrieben werden
können. Eine Entschärfung des Problems der Winterstromknappheit wollte auch Silva
Semadeni (sp, GR; Mo. 18.4215) erreichen, indem die finanziellen Aspekte für
Netzanschlüsse von Fotovoltaikanlagen in peripheren Lagen, beispielsweise an
sonnenreichen vertikalen Stellen entlang von Bahnlinien oder Strassen, neu geregelt
werden, damit diese aus ökonomischer Sicht realisiert werden können. Den Vorteil von
vertikaler Fotovoltaik in den Wintermonaten strich zuletzt auch Mathias Reynard
heraus, der sich mit einer weiteren Motion (18.4271) eine Honorierung für solche
Anlagen wünschte, die dem winterlichen Versorgungsengpass entgegensteuern. Der
Bundesrat hatte in seinen Stellungnahmen sämtliche sechs Motionen zur Ablehnung
empfohlen, zumal er die geltenden Regelungen und laufenden Arbeiten als ausreichend
eingestuft hatte. 49

MOTION
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Erdöl und Erdgas

Mitte Februar 2020 endete die Vernehmlassung zur Schaffung eines neuen
Gasversorgungsgesetzes (GasVG). Das neue Gesetz soll eine Teilmarktöffnung des
Gasmarktes Schweiz bewirken und die Rahmenbedingungen im Gassektor klarer und
schweizweit einheitlicher ausgestalten. Das UVEK hatte der Vernehmlassung unter
anderem einen Fragebogen beigelegt, mithilfe dessen die Vernehmlassenden ihre
Stellungnahmen in strukturierter Weise kundtun konnten. 
Unter den Parteien zeigte sich ein geteiltes Bild: Zwar waren sich alle grösseren
Parteien darin einig, dass es eines neuen Gasversorgungsgesetzes bedürfe, welches
Rechtssicherheit schafft und die aktuelle, rudimentäre rechtliche Regelung des
Gassektors gemäss dem Rohrleitungsgesetz aus den 1960er Jahren ersetzt. Allerdings
verlangten die FDP und die SVP eine Verschlankung des Vorentwurfs. Konkret solle das
neue Gesetz auf die wesentlichen Punkte zur Marktregulierung begrenzt sowie klima-
und energiepolitische Massnahmen gestrichen werden. Im Gegensatz dazu verlangten
die SP und die Grünen, dass Klima- und Energieziele verstärkt berücksichtigt werden.
Einzig die CVP schien mit dem Vorentwurf bis auf wenige Punkte einverstanden zu sein.
Bei der Frage der Öffnung zeigte sich ebenfalls ein geteiltes Bild: Während die FDP, die
GLP, die SVP und die CVP eine vollständige Öffnung des Gasmarktes forderten und
damit weitergehen wollten als der Bundesrat, der nur eine Teilmarktöffnung vorgesehen
hatte, wollten die SP und die Grünen ganz auf eine Marktöffnung verzichten, da eine
solche den Klimazielen entgegenwirke und Unsicherheit schaffe. 
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Zu reden gaben neben den klimapolitischen Bedenken vor allem auch die finanziellen
Überlegungen. So machte der «Blick» auf die hohen Gaspreise im Vergleich zu
ausländischen Grenzregionen aufmerksam, in denen der Markt vollständig geöffnet ist.
In einer Beispielrechnung würde eine Familie in Rorschach (SG) im Vergleich zu den
österreichischen Nachbarn pro Jahr fast CHF 1000 mehr bezahlen. Dass der Markt nur
für Grosskunden geöffnet werden soll, stiess deshalb vor allem auch dem HEV sauer
auf. Auf der anderen Seite würden sich Schweizer Stromfirmen startklar machen, um in
den Gasmarkt einzusteigen und «Bündelangebote» anzubieten, wie die NZZ und die
Berner Zeitung berichteten. 
Eine Botschaft für das neue GasVG wollte der Bundesrat im Laufe des Jahres 2021 an
das Parlament überweisen. 50
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